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			LIVRE CINQUIÈME


			ARTICLE PREMIER. 
SAINT-JEAN DE LA BREDE.


			Quoique nous ayions déjà donné la description de la Paroisse de Saint-Jean de la Brede dans le Volume précédent, nous croyons devoir commencer celui-ci par la description de cette même Paroisse, description qui nous a été fournie par un zélé Patriote, M. Latapie, Inspecteur des Arts et Manufactures de cette Province, et qui s’intéresse vivement au succès de notre Ouvrage.


			Nous insérons ici d’autant plus volontiers cette description, qu’elle peut servir de modele aux personnes qui voudroient suivre l’exemple de l’Auteur, et contribuer, par leurs connoissances et leurs lumieres, à la perfection d’un Ouvrage qui n’a été entrepris que par le sentiment du patriotisme. Cette description a d’ailleurs un avantage particulier, et même unique, c’est que l’Auteur, indépendamment d’une connoissance complette de la Paroisse qu’il décrit, a été à portée d’y voir, dès son enfance, le célebre Montesquieu, et de s’instruire à la source même des particularités relatives à la vie de ce grand Homme. Aussi nous en apprend-il en passant quelques anecdotes qui seront d’autant mieux accueillies du Public, qu’elles lui sont inconnues ; et le Public regrettera sûrement que l’Auteur de cette Notice l’ait arrêtée en si beau chemin, pendant qu’il pouvoit l’y conduire beaucoup plus loin.


			Nous avons cru devoir publier aussi la lettre que l’Auteur nous a écrite en nous confiant cette description, parce qu’elle contient des idées générales, relatives à la description de nos provinces, et dont la réalisation nous paroîtroit d’une utilité majeure. Car, ainsi que nous l’observe très-bien M. Latapie, si chaque Paroisse étoit décrite exactement sous les divers rapports qu’il indique, nous aurions bientôt, de la France entiere, un tableau parfait qui n’a jamais existé nulle part.


			LETTRE DE M. LATAPIE


			INSPECTEUR DES ARTS ET MANUFACTURES DE GUIENNE


			A M. L’ABBÉ BAUREIN


			Du château de la Brede, le 15 Décembre 1784.


			Vous me demandez encore, cher et respectable Confrere, des renseignemens exacts sur ce petit point du globe qui a produit le plus beau génie dont s’honore notre Province. Il semble d’abord que vous ne pouviez guere mieux vous adresser qu’à moi. Une terre où j’ai passé les dix-huit premieres années de ma vie doit être apparemment celle que je connois le mieux : tout ce qui tient à M. de Montesquieu et à son nom m’est infiniment cher : j’ai un peu, comme notre ami Ménage, la maladie de vouloir remonter jusqu’aux origines : enfin je prends un intérêt vif à votre Ouvrage, parce que je le regarde comme précieux pour ma patrie, et parce qu’il est de vous. Voilà, ce semble, au talent près, de bien fortes raisons pour vous d’espérer que vous aurez de moi pleine satisfaction. Mais je me hâte de vous détromper. À peine eus-je pris la plume, l’année derniere, pour commencer une description telle que vous la désirez, et d’après les diverses questions imprimées dont vous avez répandu tant d’exemplaires dans ce Diocese, que le découragement me saisit. Tant et tant d’objets dont il falloit parler, et sur la plupart desquels je n’ai même encore aucune notion précise, se presenterent devant moi, que je n’eus pas la force d’en traiter un seul. D’ailleurs il faut tout vous dire.


			Dès l’instant que j’eus renoncé à la Capitale et aux voyages, et qu’un état, dont je ne vis d’abord que le côté agréable et relatif à mes goûts favoris, m’eut fixé dans ma Province, je formai d’abord le projet, que je réalise chaque jour, de travailler à la Notice de cette généralité (1) : ensuite j’en formai un autre plus difficile sans doute, quoiqu’infiniment moins vaste et moins épineux en apparence ; celui de publier un jour la description complette d’une Paroisse du Bordelois, et cette Paroisse est, comme vous l’imaginez bien, celle-là même dont vous voulez que je parle. Oui, mon cher Abbé, cette description d’un petit point de la terre, telle que je la conçois, est une œuvre très-difficile, et dont il n’existe point de modele. Il n’y a guere que les travaux réunis d’une Société savante qui puisse l’exécuter, puisqu’elle doit remplir en détail toutes les divisions et subdivisions d’une cosmographie complette. Par exemple, je ferois graver le plan exact du local, et ses plus petites différences naturelles et civiles ; je donnerois sa latitude et sa longitude très-précises ; sa distance de Bordeaux et des autres Villes et Bourgades voisines, ainsi que de la Garonne ; les hauteurs des collines ; le degré d’inclinaison des ruisseaux, depuis leur source jusqu’à leur embouchure ; la qualité des eaux courantes, celle des puits, des fontaines, et leur analyse thymique ; la nature des divers terreins, et de leurs couches jusqu’à une profondeur déterminée ; toutes les especes de plantes qui y croissent, tous les fossiles qui s’y trouvent, tous les animaux sauvages ou domestiques qui y vivent, quadrupedes, oiseaux, insectes, serpens, poissons ; le nombre des Habitans, leurs mœurs, leurs vêtemens, leurs usages, leur agriculture, leur commerce, leur industrie, leurs impôts, les principaux idiotismes de leur langue, son histoire et quelques pieces originales pour en donner une idée. Cet Ouvrage seroit accompagné de plusieurs gravures absolument nécessaires, surtout de celles qui ont trait aux mœurs, et quelquefois à l’histoire naturelle. Quant à la partie historique, elle ne pourroit être que fort courte ; vous demanderez peut-être : mais à quoi bon tous ces détails qui n’intéresseroient personne ? D’accord pour le siecle présent ; mais observez, je vous prie, qu’un pareil travail ne peut être consacré qu’à la postérité, et même très-reculée. Ce n’est que pour elle qu’il peut devenir, si je puis m’exprimer ainsi, un étalon très-précieux, sous les rapports les plus importans. Mais une base aussi solide, pour tant de comparaisons si nécessaires, surtout à l’histoire naturelle, n’a jamais existé, ni n’existera peut-être dans un district donné. Songez-y un instant, mon cher Confrere : si, par une faveur du Ciel toute particuliere, il nous étoit resté seulement du dixieme siecle une description semblable d’une Paroisse bien peuplée, telle qu’en offroit beaucoup, à cette époque, l’Entre-deux-Mers, par exemple ; ne seroit-ce pas une source fertile de connoissances comparatives sur ce siecle et le nôtre ? Et sous ce point de vue, une seule Paroisse travaillée par toutes les sciences réunies, ne devient-elle pas une Province ? C’est ainsi que la petite Ville de Pompeii, conservée sous les cendres du Vésuve, nous donne plus de lumieres sur quantité d’objets de l’antiquité, que tout ce qui reste ailleurs des débris du vaste Empire Romain.


			Vous concevez à présent pourquoi je répugnois à ne vous donner que des notions très-imparfaites, comparées à l’Archétype imaginaire qui me poursuivoit. Mais je suis enfin devenu plus raisonnable : je me suis rappellé le proverbe que le mieux est l’ennemi du bien ; et j’ai senti que si vous aviez visé par malheur à traiter aussi exactement chaque Paroisse que quelques-unes d’entr’elles, nous aurions été privés non seulement de la majeure partie de vos recherches particulieres sur leur état ancien, mais peut-être aussi de la totalité de votre Ouvrage. Je suis donc persuadé que vous recevrez avec plaisir l’esquisse ci-jointe, qui a pour titre : Notice de la Paroisse de la Brede ; et toute réflexion faite, je vous féliciterois bien sincérement, si vous en receviez une semblable de chaque Paroisse. Vous ne seriez plus obligé de rester aussi souvent muet, même sur les objets les plus simples, et dont il seroit si aisé de vous indiquer au moins l’existence. Mais qu’y faire ? la paresse, l’envie et l’ignorance se concerteront toujours pour croiser toutes les entreprises utiles. Ma Notice vous indiquera ce qu’il est le plus nécessaire de savoir, et vous en ferez tel usage qu’il vous plaira. Vous trouverez que j’ai un peu chassé sur vos terres en consultant, moi aussi, de vieux parchemins : mais c’étoit un service à vous rendre, et dont vous devez des remerciemens à M. le Baron de Secondat, qui a bien voulu me confier la clef de ses Archives, pendant le peu de jours que je viens d’avoir l’honneur de passer avec lui à la Brede.


			Adieu, cher et respectable Abbé. Dieu vous conserve la vue et la santé. Vous serez cité par nos neveux comme le Pausanias de l’Aquitaine : mais vous êtes loin d’être aussi heureux que cet Ancien ; il peignoit la Grece, et vous la terre des Barbares. Valez iterùm.


			LATAPIE.


			NOTICE 
DE LA PAROISSE DE LA BREDE.


			La Paroisse de la Brede sera remarquable à jamais dans la Topographie Bordeloise, par la naissance du célebre Auteur de l’Esprit des Loix, Charles de Secondat, Baron de la Brede et de Montesquieu, et Président à Mortier au Parlement de Bordeaux. Il naquit au château de la Brede le 18 Janvier 1689, et mourut à Paris le 10 Février 1755. Il ne porta, dans sa premiere jeunesse, que le nom de la Brede, et ne le quitta, pour prendre celui qu’il a depuis rendu si fameux, qu’à l’époque où son oncle, le Président de Montesquieu, lui légua ses biens et sa Charge, avec la condition de porter son nom. Si je suivois les mouvemens de mon cœur, je raconterois ici diverses circonstances de la vie de cet illustre Philosophe, pendant les longs séjours qu’il faisoit dans sa terre chérie, et ce seroit peut-être, pour bien des Lecteurs, le morceau le plus intéressant de cette description ; mais ce hors-d’œuvre m’éloigneroit trop du but, parce que je serois nécessairement diffus.


			La terre de la Brede a le titre de Baronnie, avec la haute et basse Justice, et deux Paroisses limitrophes dépendante de sa Jurisdiction, Martillac au nord, et Saint-Maurillon au levant.


			Cette Paroisse est appellée dans les titres, depuis le douzieme jusqu’au quinzieme siecle, Saint-Jean d’Estampes, aliàs la Brede, et il paroît que le premier nom étoit plus particuliérement affecté à la terre, et celui de la Brede au château. Voici ses confrontations. Au nord, les Paroisses de l’Isle Saint-George, de Saint-Médard et de Martillac ; au couchant, la même Paroisse de Martillac et celle de Saucats ; au midi, la même Paroisse de Saucats ; au levant, les Paroisses de Saint-Maurillon et de Saint-Selve. Elle est séparée de l’Isle Saint-George par la grande route de Toulouse, qui la borde vers le nord. Sa circonférence est d’environ quatre lieues communes.


			La surface totale du terrein que renferme ce circuit, est une plaine coupée en deux parties à peu près égales, par un vallon assez profond, dont la direction est généralement du midi au nord, et au fond duquel coule un ruisseau appellé de Saint-Jean, qui vient de Saucats et va se jetter dans la Garonne à l’Isle Saint-George. Des bords de ce ruisseau jusqu’au sommet des deux côteaux qu’il divise, c’est une pente assez douce, couverte de vignes, de prairies, de bois, d’arbres fruitiers, de Villages et de maisons de campagne, surtout aux environs du Bourg, ce qui forme des perspectives très-riantes et très-variées. Outre ce ruisseau principal, il y en a deux autres petits : l’un nommé dans Berns (des Aulnes), qui sépare la Brede de Saucats ; l’autre nommé lou Riou de Milan, qui la sépare de Martillac.


			On compte cinq moulins sur le grand ruisseau, dans la seule Paroisse de la Brede. Les voici par ordre, en suivant la pente des eaux. Les moulins de Bois-Pertus, du Batant, de la Mole, du Bourg et du Coudouigney. J’ai prouvé dans un mémoire ad hoc, que le moulin du Bourg étoit très-convenable pour l’établissement d’un foulon, I° parce que les eaux en sont claires et abondantes ; 2° parce que l’argile des environs est très-fine et très-douce ; 3° parce que les Fabricans trouveroient dans le Bourg toutes les commodités pour la nourriture et le logement, avantages que n’ont point les foulons de Budos, de Saint-Médard, etc. ; 4° parce que la riviere de Garonne n’étant éloignée que d’une lieue, le transport des marchandises seroit moins coûteux qu’ailleurs. J’ai observé aussi que ce foulon donneroit lieu à la fabrication de gros draps dans le Bourg même, ou tout au moins à celle des couvertures, qui existoit autrefois à la Brede, et jusqu’au nombre de huit métiers battans, quoiqu’on fût obligé de porter les matieres en toile au foulon de Budos, c’est-à-dire, à quatre grandes lieues. Un autre avantage digne d’attention, c’est que les laines de l’Armagnac, qui se transportent à Bordeaux, pour passer de là dans certaines Provinces voisines, passent en partie dans la Paroisse de la Brede.


			C’est au moulin du Bourg que fut nourri M. de Montesquieu, et où il fut laissé près de trois ans sous la conduite de sa nourrice, mais sous les yeux de ses parens, pour qu’une nourriture simple fortifiât sa santé. Ce fait m’a été conté plusieurs fois dans ma jeunesse, par de vieux Paysans, et je ne le rapporte que parce qu’on s’intéresse toujours jusqu’à l’enfance même d’un grand Homme. C’est ce qui m’engage aussi à rapporter la petite anecdote suivante. Mme Renom, tante d’un de mes oncles, et qui possédoit le bien de l’Estivete, près du Bourg de la Brede, à la fin du siecle dernier, écrivit sur une des feuilles blanches de ses heures, le jour même de la naissance de M. de Montesquieu, la note que voici, et que j’ai lue plusieurs fois : « Cejourd’hui 18 Janvier 1689, a été baptisé dans notre Eglise paroissiale, le fils de M. de Secondat nostre Seigneur. Il a été tenu sur les fonds par un pauvre Mendiant de cette Paroisse, nommé Charles, à celle fin que son parrain lui rappelle toute sa vie que les pauvres sont ses freres. Que le bon Dieu nous conserve cet enfant (2). » Le pere de M. de Montesquieu étoit humain et pieux, mais sa femme surtout, Marie-Françoise de Penel, avoit toujours été un modele si parfait des vertus chrétiennes, et a laissé dans sa terre une telle réputation de sainteté, qu’il n’est pas douteux que la bonne femme, qui écrivoit cette note, n’ait deviné leurs intentions dans cet acte réfléchi d’humilité. La Providence les bénit, car en douant cet enfant du plus beau génie, elle lui donna le cœur le plus sensible. Il chérit toujours ses tenanciers, et je lui ai oui dire quelquefois, qu’une de ses jouissances les plus pures étoit de les revoir. On le devinoit aisément à l’air de satisfaction qui se peignoit sur son visage chaque fois qu’il revenoit de Paris. Il parcouroit chaque jour dans ses promenades, tantôt un Village, tantôt un autre, et connoissoit jusqu’aux plus petites possessions de ses Paysans. Il s’informoit des détails de leurs affaires, de leurs besoins, de leurs querelles, en pere tendre, et ne leur parloit jamais qu’en Gascon, en les appellant par leurs noms : ces circonstances, et beaucoup d’autres que je pourrois citer, ne me paroissent pas des coups de pinceau inutiles pour la peinture de son caractere. Ce n’est que par les détails quelquefois minutieux de la vie privée d’un grand Homme, qu’on sait au juste s’il avoit dans le cœur l’humanité qui respire dans ses Ecrits. Mais je retombe malgré moi dans les digressions que j’ai voulu éviter. En parlant de la Brede, l’image de Montesquieu est toujours devant moi, et le Seigneur fait à chaque instant oublier la terre. J’y reviens.


			Le terrein des bords du ruisseau est bon et fertile, mais celui du reste de la Paroisse est en général sableux, pierreux et graveleux, et d’un médiocre rapport. La partie du nord est la meilleure ; il y a beaucoup de terres fortes où l’argile domine, et l’on y cultive de bon froment. Le sol des landes présente à quelques pieds de profondeur, quelquefois même dès la surface, une espece particuliere de tuf très-dur appellé arios, et qui consiste principalement en sable intimement lié avec de petits silex et une terre ferrugineuse. Cet arios regne dans toutes les landes de Bordeaux, et c’est à quoi tient surtout la difficulté de les mettre en rapport dans les endroits où ce n’est pas un sable pur. La vigne y périt si, naturellement ou par art, ses racines ne peuvent parvenir à percer cette couche intraitable. Les environs du Bourg vers le nord, ont de bonnes carrieres qui fournissent beaucoup de mœllon et d’excellentes pierres de taille. Aussi toutes les maisons du pays sont-elles construites en pierre.


			La culture adoptée de préférence à la Brede est celle de la vigne. On y trouve aussi beaucoup de bois où le chêne et le pin dominent, mais infiniment moins qu’autrefois, ainsi que dans les autres Paroisses du voisinage de Bordeaux. Les pignadas y croissent merveilleusement, comme dans tous les terreins sablonneux voisins de la mer. Les bois taillis regnent surtout dans les tenemens du midi. Mais il reste encore de grandes parties en landes, vers Martillac et Saucats. Elles servent aux brebis et au gros bétail, et on en coupe les bruyeres pour fumier et bois de chauffage et de four. Les vins de la Brede, du crû des hauteurs et en bonne grave, sont estimés, et il a été telle année où ils ont été vendus jusqu’à 500 livres et davantage, mais vieux. Leur prix commun actuel et sur lie est de 5o à 6o écus. Je parle des rouges, car les blancs valent un tiers moins pour l’ordinaire. Quant aux grains, on ne seme guere que du seigle et du bled sarrasin, sans négliger le millet et le maïs. Il se recueille aussi un peu de froment, comme je l’ai déjà dit. La culture de la patate n’a pu encore y prendre faveur, quoiqu’il fût très-heureux que les Paysans pussent s’accoutumer à cette nourriture si précieuse dans les années de disette.


			Les bœufs sont les seuls animaux destinés au labour et aux transports. Les chevaux y sont rares, et plus encore les ânes et les chevres.


			Quant aux plantes qui croissent dans cette Paroisse, ce n’est point ici le lieu d’en donner le catalogue, non plus que celui des animaux sauvages, des insectes, des poissons, etc. Je dirai seulement que les plantes les plus communes qui couvrent cette surface, et surtout les landes, sont, outre les arbres dont j’ai parlé, les bruyeres de diverses especes, le genet épineux et non épineux, et la fougere. Il croît aussi beaucoup de genievre, dont on pourroit tirer parti, comme dans l’Agenois et sur les côtes de Genes. La garance croît aussi naturellement dans les haies en bon fonds ; et elle pourroit devenir une branche de culture que le sol indique de lui-même. L’expérience m’a aussi prouvé que le tabac y devient superbe.


			Les coquilles fossiles les plus communes sont les vis, les cammes et les peignes ; mais les vis y sont très-abondantes, surtout au nord du château.


			Les fontaines les plus remarquables, parce qu’elles produisent de petits ruisseaux qui ne tarissent point, et fertilisent les terreins où ils passent, sont la Hon de l’Oume, dans le tenement de Pagaule ; les Hontines, près le Village d’Avignon ; la fontaine du tenement des Graves, vis-à-vis le château, et la Hon d’Arnaudet, près le Village de ce nom. Celle-ci est très-pittoresque ; ses eaux, en sortant du rocher, sont reçues dans une belle grotte qu’elles se sont creusée, et vont se précipiter, par cascades, dans le grand ruisseau.


			Les principaux Villages sont : Moras, Ninon, les Cabanasses, le Gars, Eyquem, Guillaumot, Avignon, le Baradey, Jamin, Bergey, Magnau, Roman.


			C’est au-delà de ce dernier Village, en tirant vers la route de Toulouse, que se trouvent les vestiges d’une ancienne levée appellée, dans les vieux titres, lou Camin Roman, ou lou Camin Galian indifféremment. Ces vestiges subsistoient encore très-sensiblement avec leur pavé, dans le parc du château de la Prade il y a vingt ans, et avant que M. Saige eût fait applanir ce parc pour le décorer de grandes allées. De là ils traversoient le grand chemin de Toulouse, bordoient les tenemens d’Arnaud Hurt, de Cantecoucut et du Rey, tous dans la Paroisse de la Brede, et alloient traverser la Paroisse de Saint-Seve pour gagner les landes. On retrouve cette voie Romaine plus ou moins sensiblement en d’autres endroits, surtout dans la Paroisse de Saint-Michel de Rieu-Freyt. Le lieu où l’on peut la distinguer le mieux, dans la Paroisse de la Brede, est près le Village du Rey, dans, la piece de terre du sieur Tandonnet, appellée Guyon et Raffin, et ce lieu est encore connu et désigné, malgré le laps du temps, sous le nom de Terrey Galian. Il a encore un caractere particulier, c’est qu’il sépare les Paroisses de la Brede et de l’Isle Saint-George. À l’endroit appellé Cantecoucut, près duquel passoit cette ancienne levée, il y a une vaste fosse couverte de taillis, qui date vraisemblablement du même temps que la construction du chemin Galien. Elle est connue sous le nom de Hosse de Cantecoucut.


			Le Bourg de la Brede est situé dans le vallon, sur la rive gauche du ruisseau, et à un petit quart de lieue du château de la Prade et du grand chemin de Toulouse. C’est le plus grand, le plus peuplé, et le mieux bâti de tous les Bourgs des landes, depuis Bordeaux jusqu’à Bayonne, si l’on fait abstraction des bords de la mer et de la Garonne. On y compte environ 400 ames, et dans la totalité de la Paroisse environ 13 à 1400 personnes de tout âge et de tout sexe. Ce Bourg est divisé en deux grandes rues à peu près paralleles. Celle qui borde le ruisseau est la plus ancienne et la plus large, et renferme une grande place, au centre de laquelle est une halle où se tiennent les Marchands forains, non seulement pendant les jours des quatre grandes foires qui furent établies par Lettres-Patentes du Roi Louis XII, en 1507, mais encore tous les matins de chaque Dimanche. Là est un marché considérable, surtout pour les comestibles, ce qui attire beaucoup de monde de toutes les Paroisses voisines. Le Parquet et la prison de la Jurisdiction sont annexés à la halle.


			Quoique ce Bourg ait été presqu’entiérement rebâti à neuf depuis une trentaine d’années, on y voit encore des maisons fort anciennes. La tradition porte que celle qui le termine au midi a appartenu aux Templiers. Dans le siecle dernier, elle étoit encore occupée par des Sœurs de la Charité. À l’angle sud-ouest de la place il y en a une fort ancienne aussi, dont la toiture est ornée de lions sculptés en pierre, et la muraille de façade d’écussons à trois fleurs-de-lys. Les titres l’appellent (m’a-t-on dit) l’Oustau de Dona Maria. Il y a cinq ans qu’en abattant un pan de mur de façade de la maison que le feu sieur Reaud, Notaire, a vendue à un Menuisier, on trouva un vase rempli de diverses monnoies, la plupart au coin d’Henri II.


			L’Eglise, qui termine le Bourg du côté du nord, est grande et entourée d’un vaste cimetiere bien isolé, et clos d’un bon mur. Elle est décorée d’un clocher fort élevé, de forme quarrée et couronnée d’une charpente pyramidale, où est l’horloge publique. Une des cloches, et dont le son est le plus argentin, est du quinzieme siecle. Le portail, qui est terminé en cordons demi-circulaires, et grossièrement décoré de huit colonnes couplées en enfoncement, annonce, ainsi que le Sanctuaire, une architecture des onzieme et douzieme siecles. D’après les regles de l’Abbé le Bœuf, pour les monumens gothiques, je la croirois même plus ancienne ; le gothique du moyen âge, ainsi que je l’ai constamment observé, étant presque toujours en ogives et surchargé de filagrammes ; au lieu que celui du premier âge, c’est-à-dire, depuis le cinquieme jusqu’au dixieme siecle, est de formes plus simples, et plus rapprochées des monumens antiques qui étoient encore très-nombreux ; le portail de Sainte-Croix et celui de Saint-André, à Bordeaux, peuvent servir d’exemples de ces deux manieres. Les vitreaux du Sanctuaire de l’Eglise de la Brede paroissent être du quatorzieme ou du quinzieme siecle. C’est dans ce Sanctuaire qu’ont été ensevelis plusieurs Seigneurs et Dames de la Brede, jusqu’à Jacques de Secondat, pere de M. de Montesquieu, inclusivement (3). L’Eglise n’avoit autrefois que deux nefs ; mais on en a ajouté une troisieme au midi, il y a une quarantaine d’années ; et la voûte de celle du milieu, qui étoit de bois, a été reconstruite en pierre il y a six ans.


			On voit dans le Cimetiere, près de la nouvelle Sacristie, au midi, un grand tombeau de pierre. C’est celui de N*** Beaufaite, Dame de Haugueyres, qui a laissé, vers le milieu du quatorzieme siecle, à la Fabrique de l’Eglise, le dixmon dont elle jouit. Tous les ans, le lendemain de Saint Jean-Baptiste, fête locale de la Paroisse, on fait, en mémoire de cette bienfaitrice, un service solemnel, et on vient ensuite chanter un Libera sur sa tombe.


			Ce seul fait annonce d’abord l’antiquité du cimetiere, qui datoit sûrement de plusieurs siecles avant le quatorzieme. Il annonce aussi l’existence des Seigneurs de Haugueyres, mot Gascon qui signifie des Fougeres. Le château, qui étoit fort près du moulin de Bois-Pertus, a été entiérement détruit vers la fin du quatorzieme siecle, ou au commencement du quinzieme, selon toute apparence. On n’y voit plus que les vestiges des fossés qui l’entouroient. Les archives du château de la Brede ne donnent que très-peu de renseignemens sur les Seigneurs de Haugueyres, qui paroissent, et c’est la tradition, avoir été les rivaux malheureux de ceux de la Brede, dans les siecles d’anarchie. Il se trouve dans ces archives un testament de Pierre de Faugueyras, Ecuyer, par lequel il fonde deux anniversaires tous les ans dans l’Eglise de Saint-Médard en Arruan. Il date du 5 Mars 1343.


			Près le Village de Magnau, en allant à Saint-Selve, on voit une Chapelle succursale, sous le vocable de Sainte Quitterie. On y dit la messe le 22 Mai, jour de la fête de la Sainte, et il se tient sur le préau environnant, une petite foire. On y chante aussi Vêpres, la seconde fête de Pâques. Cette Chapelle étoit jadis accompagnée d’un cimetiere. Il n’est resté aucun titre qui indique l’époque de sa fondation. La tradition porte qu’elle fut fondée par le Pape Clément V, pendant les fréquens voyages qu’il faisoit de Bordeaux à Villandraut, et le nom d’un Mayne, ou tenement voisin, semble confirmer cette tradition, car on l’appelle le Pape.


			Le château de la Brede est sûrement le monument le plus intéressant de cette Province, si on se rappelle que le Législateur des Nations y a reçu le jour, qu’il y a composé une partie de ses Ouvrages, et que c’étoit son habitation chérie (4).


			Mais indépendamment de cet intérêt accessoire, et qui ne peut saisir que les Philosophes ou les gens de Lettres, l’antiquité de cet édifice, sa grandeur et ses superbes fossés qui surpassent tout ce que la Province nous offre en ce genre, peuvent aussi arrêter l’attention de tout Voyageur. Ce château fut bâti et fortifié par Jean de Lalande en 1419, comme l’attestent les Lettres-Patentes que ce Seigneur obtint du Souverain pour cet effet, et qui se trouvent encore dans les archives de la Brede (5). Ce fut M. de Penel, grand-pere maternel du Président de Montesquieu, qui fit revêtir les bords des fossés d’un mur épais couronné d’un parapet. Ces fossés sont toujours pleins d’une eau claire et limpide, qui ne tarit jamais, tant les sources en sont abondantes, même dans les plus grandes sécheresses. Ces sources sont à un mille du château vers l’ouest, dans cette partie de landes qui porte le nom de la Sesque. L’eau en sortant des fossés est dirigée où l’on veut par le moyen de bonnes digues, et après avoir fertilisé les vastes prairies qui environnent le château au levant et au midi, elle se joint à un petit ruisseau qui borde ces tapis verts, et forme une promenade délicieuse, dans le genre Anglois (6). Ces eaux réunies sont reçues dans un vivier, se précipitent ensuite par une cascade très-pittoresque, et vont bientôt après se mêler à celles du grand ruisseau. Les fossés étoient doubles autrefois, et leur enceinte extérieure étoit flanquée par de grosses tours, dont deux subsistent encore ; et il y avoit alors cinq ponts levis, au lieu qu’il n’y en a plus que trois. L’enceinte des fossés actuels est de 480 pas communs, ou de 1.200 pieds de roi. La masse du château, qui s’éleve du fond des eaux, et qui est précédée d’un avant-corps separé par les fossés, présente extérieurement un dodécagone irrégulier, dont les combles, assez baroques, n’offrent presque d’autre partie saillante que le sommet d’une tour ronde aux trois quarts, très-élevée, qui flanque le château à l’ouest, et paroît avoir fait partie d’un autre château bien plus ancien que celui qui existe, de sorte que des yeux un peu exercés en ce genre lui assigneroient volontiers 8 à 900 ans d’antiquité. L’existence de cet ancien château ne peut être mise en doute, non seulement par la raison que les Seigneurs de la Brede sont de la haute antiquité féodale, mais encore d’après un titre du treizieme siecle, par lequel Arnaud de Lalande, Seigneur de la Brede, transige avec Jean de Maras, pour obtenir une certaine quantité d’eau destinée à remplir les fossés de son château. On découvre de la tour, non seulement toute la Paroisse, mais les côteaux de la Garonne sur un espace de quatre ou cinq lieues. L’intérieur du château, dont le rez-de-chaussée est élevé de huit à dix pieds au-dessus de l’eau, n’a rien de remarquable que la grande salle qui est au premier étage. Elle a cinquante pieds de long, trente-deux de large, et est couronnée d’une voûte en lambris demi-circulaire, et d’une hauteur proportionnée. C’est là où M. de Montesquieu avoit établi sa bibliotheque, que M. de Secondat son fils n’a point déplacée, et qui sera certainement pour sa postérité le plus précieux de tous ses meubles, si elle peut se sauver (prions-en le Ciel !) de la barbarie qui a enveloppé la maison de Montaigne (7). Au fond de cette grande salle est une vaste cheminée de la forme la plus antique, et de même date que le château, ainsi que la Chapelle qui est à côté. Je remarquerai à l’égard de cette Chapelle, qu’on conserve dans les archives une Bulle du Pape Boniface IX, qui permet d’y administrer tous les Sacremens, et d’y célébrer les Offices divins. J’ai oublié d’en marquer la date. Mais on sait que Boniface IX fut élu Pape en 1389, et mourut en 1403. Nouvelle preuve de l’existence d’un château antérieur à 1419. Au sommet du grand escalier, qui est beau, sont les armes de la maison de Lalande, sur un écusson supporté par un lion sculpté en pierre. Au couchant est une vaste ménagerie en trois corps réunis, et séparée du château par une belle pelouse. C’est l’ouvrage de M. de Montesquieu. Le jardin, qui regne le long des fossés entre le nord et le levant, est vaste et bien entretenu. M. de Montesquieu n’avoit fait que le commencer, M. son fils l’a achevé et embelli. Au bout du jardin, on trouve les promenades qui consistent en un grand nombre d’allées de charmes fort longues, se coupant en tous sens, et formant des berceaux majestueux. Elles se réunissent à une salle principale, de figure octogone. Un petit ruisseau, dont on pourroit tirer grand parti, traverse ce bois. Cet embellissement est aussi l’ouvrage de M. de Montesquieu, et date d’une soixantaine d’années. Il n’est pas douteux que ce sublime et profond Philosophe n’y ait composé plus d’une Lettre Persanne, et plus d’un chapitre de l’Esprit des Loix. Quant à son Ouvrage sur les Romains, M. d’Alembert nous apprend, d’après les mémoires fournis par M. de Secondat, qu’il fut entièrement composé à la Brede, où l’Auteur passa deux ans (8) de suite, pour s’y recueillir profondément au retour de ses voyages. Vers le couchant et le nord, il y a d’autres allées fort belles surtout celle qui conduit à Martillac ; cet ensemble présente un autre bois superbe, aussi arrosé par des courans d’eau. Tous ces bois environnent le château, se continuent autour des prairies, et vont se réunir à la charmille ; de sorte que l’horison du château est entiérement couronné d’arbres, et offre, dès le premier coup d’œil, une solitude qui frappe par un caractere de grandeur, et imprime une sorte de respect religieux, lors même que le souvenir de Montesquieu ne s’y mêle point (9).


			Dans la Paroisse de la Brede, vers le midi et en tirant vers Saint-Maurillon, on trouve dans cette partie de la lande appellée lous Courrejots, près le Village du Prevost, plusieurs monticules fort près les uns des autres, et dont les élevations sont d’autant plus sensibles, que tout le terrein environnant forme une plaine continue. Je n’en ai compté que neuf bien distincts, et formant des cônes très-applatis, dont les sommets peuvent avoir les uns cinq, les autres six, sept, et jusqu’à huit pieds de hauteur. Ces monticules sont appellés par les Paysans lous Pujoulets, diminutif, qui, en patois, signifie les petites hauteurs. Seroit-ce des tombeaux de quelques personnages distingués parmi les anciens Aquitains, comme je pencherois à le croire, ou de simples monceaux de terre, tels que les Romains en accumuloient souvent dans les plaines, pendant leurs marches militaires ? Sans me livrer ici à des conjectures de pure érudition, et dont il ne résulteroit aucune lumiere, je dirai seulement que je me propose de faire creuser jusqu’à trois ou quatre pieds au-dessous du niveau, deux ou trois de ces monticules les plus apparens, et de rendre compte de mes découvertes, si tant est que je découvre quelque chose.


			Dans le voisinage, entre les Pujolets et le Bourg, est un hameau appelle Ben-Heyt. Je ne le rappelle que parce qu’il peut avoir quelque trait aux réflexions de M. l’Abbé Baurein, sur le mot Celtique Ben. (Voyez les Variétés Bordeloises, t. I).


			Les mœurs des Habitans de cette Paroisse varient beaucoup, comme ailleurs, selon la fortune et la profession des individus. Dans les Villages qui ne sont guere peuplés que par des Laboureurs et des Vignerons, elles sont assez pures.


			Les femmes y sont laborieuses, frugales et sages en général. Dans le Bourg, qui n’est peuplé que de Bourgeois et d’Artisans, la corruption et le luxe ont fait beaucoup de progrès depuis une trentaine d’années. Les filles s’y refusent aux travaux de la terre, et préferent l’état de Domesticité, que le voisinage de Bordeaux et leur goût pour le luxe rend très-dangereux pour elles. La nourriture commune des Paysans est le pain de seigle, la cruchade ou bouillie de maïs, et quelquefois, mais rarement, celle de bled sarrasin. Le cochon et la morue sont les mets favoris. Le vin est la boisson chérie des Paysans pauvres ou riches : aussi l’ivrognerie est-elle le vice par excellence. Les Bredois sont très-infatués des esprits, des loups-garoux, et surtout des Sorciers, au point que les mariages deviennent très-difficiles dans certaines familles qui ont ce qu’ils appellent l’accus, c’est-à-dire, qu’on accuse de sorcellerie. Ils se plaisent à bercer leurs enfans de contes de diableries et de sabats, et ils vont jusqu’à indiquer les lieux que le Diable choisit de préférence, pour y tenir le San-Hedrin, avec les Sorciers et Sorcieres de la Paroisse, par exemple, la grande prairie qui borde la rive droite du ruisseau près du Bourg. Je me souviens que dans mon enfance, je frémissois quand je me trouvois seul le soir dans ce voisinage, surtout près du lieu où l’herbe ne pouvoit croître, parce que le Diable aimoit à y danser plutôt qu’ailleurs. Je ne remarque ici toutes ces bêtises si communes dans les Campagnes, que pour que MM. les Curés, qui liront ceci, y fassent attention. Eux seuls peuvent rectifier les erreurs populaires en ce genre et en beaucoup d’autres ; et ces erreurs ont plus d’influence qu’on ne pense sur la raison, la conduite et même le bonheur des Paysans (10).


			Il reste encore à la Brede quelques usages ridicules, qui se sont perpétués de siecle en siecle ; tel est, par exemple, celui de berner les chiens le lendemain de la fête locale, et de les lancer ensuite verticalement à perte de vue, souvent jusqu’à ce que mort s’ensuive. Ce jour-là, malheur à tous les chiens qui se trouvent dans les rues, et que leurs maîtres n’ont pas attachés. Ce spectacle, assez barbare, attire beaucoup de badauts des Paroisses voisines. Quant à la cérémonie, tout aussi ridicule, de faire courir l’âne, et qui a lieu chaque fois qu’un mari a été battu par sa	femme, j’en donnerois ici la description, si elle n’étoit très-connue et très-pratiquée dans les autres Paroisses de ce Diocese.


			Le commerce de la Brede est naturellement indiqué par sa culture principale, qui est la vigne. Quant à celui qui naît de l’industrie et des Arts, il est à peu près nul. Il y avoit autrefois un marché au bled, dont les mesures publiques, et construites en pierre sous la halle, indiquent l’ancienne existence.


			Les impositions de la Paroisse s’élevent à 9838 livres.


			SAVOIR :


			Taille			3.175 livres.


			Capitation			1.758


			Impositions accessoires	1.772


			Vingtiemes			3.133


							9.838 livres.


			Les Bourgeois de Bordeaux et Privilégiés n’entrent pour rien, comme on sait, dans les taxes susdites, qui sont supportées par le seul Habitant de la Campagne.


			L’idiome du pays est à peu près celui de toutes les landes et du Médoc, qui differe sensiblement de celui qui regne sur la rive droite de la Garonne, depuis Blaye jusqu’à Saint-Macaire. La différence caractéristique consiste surtout dans la prononciation de l’f, qui, dans le Gascon des landes, devient presque toujours une h aspirée. Par exemple, on dira d’un côté : ey feyt dau fuc per caufa mon fourn, et de l’autre, ey heyt dau huc per cauha moun hourn. (J’ai fait du feu pour chauffer mon four). Ma fille a birat lou fen : dans les landes, ma hille a birat lou hen (ma fille a retourné le foin), etc. Cette h aspirée (ainsi que le b toujours mis à la place du v, dès le temps même d’Ausonne) nous vient des Espagnols, qui la tiennent des Arabes, et je crois aussi que le séjour des Sarrasins en Guienne a beaucoup fortifié cette prononciation, que les Cousiots, qui sont les Habitans des landes les plus reculées, font sentir bien plus fortement que les riverains. À proprement parler, notre vrai patois Bordelois n’est qu’un dialecte de l’Espagnol, et tous les deux ne sont exactement que la langue Latine, corrompue à la vérité, mais infiniment moins qu’elle ne l’est dans la langue Francoise actuelle, soit pour les mots, soit pour la prononciation. À mesure qu’on remonte dans les siecles passés, on trouve, en lisant les vieux titres et les autres écrits originaux, que le Gascon, le François, le Provençal, en un mot tous les idiomes de la France, ou pour mieux dire, de toutes les Nations méridionales, se rapprochent de plus en plus de la langue Romaine, en raison de ce qu’ils s’éloignent de nous ; de sorte que le serment des enfans de Louis le Débonnaire, qui est le plus ancien monument connu de notre langue vulgaire, n’est presque autre chose que le Latin tout pur, et déguisé seulement par des inflexions barbares. À Bordeaux, où le François est tout-à-fait devenu la langue dominante, le pur Gascon ne s’y parle plus, et le patois du peuple n’y est qu’un mélange grossier de François et de Gascon, qui n’a la grace ni l’énergie de l’un ni de l’autre. Par exemple, on a commencé depuis quelques années à ajouter les pronoms aux diverses inflexions des verbes, comme en François ; au lieu que depuis la Brede jusqu’en Espagne, on est toujours fidele au caractere original de l’idiome qui les supprime constamment, comme dans la langue Latine, ce qui jette une grace et une rapidité particuliere dans le discours : se me dats hams peskereï lampredas et ranas. En Latin mot à mot : si mihi date hamos piscabor lampetras et ranas. En François : si me donnez hameçons, pêcherai lamproies et grenouilles, où l’on voit les pronoms vous et je supprimés. — Que harem se bolets que paghim ? En Latin : Quid faciemus si vultis ut pendamus ? En François : Que ferons si voulez que payons ? Ici les trois pronoms supprimés seroient non seulement ridicules, mais difficiles même à joindre aux verbes dans le Gascon. Il faudroit sans cesse nous auts, bous auts, qui est le nosotros et le vosotros des Espagnols, ce qui doubleroit la longueur de la phrase. Bien des Lecteurs s’amuseront sûrement très-peu de ces remarques grammaticales, mais je les crois nécessaires, au moins une fois, dans la description d’un pays ; et ce que je dis là-dessus à propos d’une seule Paroisse, devient une observation générale pour toutes les autres. Je regrette même de ne pouvoir traiter ce sujet dans un Ouvrage particulier ; car la langue d’un peuple quelconque est l’image fidele de ses notions et de ses mœurs, soit originales ou empruntées, décele son origine et ses relations, et peint au vif la physionomie qui le caractérise.


			Telle est la Notice que je puis donner, jusqu’à ce moment, de la Paroisse de la Brede, considérée sous tous ses rapports, et qui ne sera peut-être que trop étendue, relativement au plan de l’Ouvrage pour lequel elle est destinée, malgré l’intérêt que jette ce grand nom de Montesquieu partout où il est mêlé. Je finirai par présenter rapidement le peu de notions que j’ai pu me procurer sur ces anciens Seigneurs de la Brede, d’après le petit nombre de titres originaux qui se trouvent dans les archives du château, que M. de Secondat a bien voulu me permettre d’examiner.


			Les Seigneurs du nom de Lalande sont les plus anciens, dont les titres fassent mention ; mais ils n’en apprennent que peu de chose, et nous en savons davantage en consultant le catalogue des rôles Gascons, et les autres titres cités par M. l’Abbé Baurein, dans divers endroits de ses Variétés Bordeloises. Le plus ancien des contrats de mariage, relatifs à des personnages de cette maison, est celui de Raymond deu Luc de Blanquefort, avec Assalhida de Pelagrua, du 9 Avril 1200.


			Il existe un titre de donation de la terre de la Brede, faite par autre Raymond deu Luc, en faveur de Jeanne de Fargues sa femme, du 7 Janvier 1345.


			Un testament fait par Sibille de Fargues, femme de noble Odet de Doazie, par lequel elle institua son héritiere noble dame Assalhida de Fargues, sa sœur, femme de Messire Jean de Lalande, Chevalier, Seigneur de la Brede, du 14 Mars 1358.


			J’ai déjà indiqué, dans le cours de cette description, le titre qui fait mention d’Arnaud de Lalande, dans le treizieme siecle, à propos des fossés du château, et celui de 1419, qui fixe l’époque de la reconstruction de ce château par Jean de Lalande.


			Il existe un contrat de mariage entre Jean de Lalande, fils de noble et puissant Seigneur et Baron Messire Jean de Lalande, Seigneur de la Brede, d’une part, et Jeanne de Foix, fille de très-noble et puissant Seigneur Messire Gaston de Foix, Captal de Buch, en date du 26 Janvier 1426. La dot étoit de 4.000 livres.


			Un testament solemne de Gaillard de Lalande, du 5 Avril 1313, et dans la liasse où il se trouve est aussi : 1° Un testament de Jean Colom, fils de Gaillard Colom, du 9 Juillet 1294 ; 2° un autre testament de Bonnet deu Soleil, Citoyen de Bordeaux, du 2 Janvier 1329. Les familles des Colom et des du Soleil étoient alliées à celle de Lalande.


			La Maison de Lalande se fondit dans celle de de l’Isle, et lui transporta la Baronnie de la Brede, par le mariage de Catherine de Lalande, Dame de la Brede, avec noble Homme Monsieur Gaston de l’Isle, Seigneur de l’Isle et de la Riviere. Cette Catherine devoit être fille de ce Jean de Lalande dont j’ai parlé ci-dessus, qui épousa Jeanne de Foix, puisqu’elle étoit veuve lorsqu’elle fit son testament le 25 Juillet 1495 ; ce qui peut faire remonter son mariage vers 1450, ou à peu près. Elle vivoit encore le 13 Septembre 1502, ainsi qu’il est prouvé par son codicille dudit jour.


			Gaston de l’Isle, Baron de la Brede et de la Riviere, son petit-fils, épousa Bonaventure de Lur, fille de Messire Pierre de Lur et de Nicole de l’Isle, Vicomte et Vicomtesse, le 6 Août 1548. La dot fut de 8000 francs Bordelois. Il ne resta de ce mariage que trois filles, Marguerite, Jeanne et Françoise de l’Isle.	


			1° Marguerite épousa Geoffroi de Durfort, Baron de Civrac.


			2° Jeanne épousa Jean de Bonnevin, Seigneur de la Bellue.


			3° Françoise épousa Jean Penel, Ecuyer, Seigneur de Bano et Coutures, le 9 Novembre 1577. Sa dot fut de 10,000 livres, et par des arrangemens de famille, la terre de la Brede passa des de l’Isle aux Penel.


			Geoffroi Penel, fils de Jean Penel et de Françoise de l’Isle, épousa Marie de Raymond, le 24 Février 1629.


			Pierre Penel, fils de Geoffroi, épousa Marie de Lasserre, le 23 Avril 1663. Elle lui porta en dot le fief et château d’Olivier à Léognan.


			De ce mariage il ne resta qu’une fille, Marie-Françoise Penel, qui épousa Messire Jacques de Secondat, second fils de Jean Gaston de Secondat, Baron de Montesquieu, et Président à Mortier au Parlement de Bordeaux, et de M. Dubernet, fille du Premier Président du même Parlement. C’est ainsi que la terre et baronnie de la Brede passa de la maison de Penel à celle de Secondat.


			Et l’on voit que celle-ci descend, par les femmes, des anciennes Maisons de Foix et de Lalande.


			Jacques de Secondat, Baron de la Brede du chef de sa femme, laissa quatre enfans à sa mort, arrivée en 1712 :


			1° Deux filles qui embrasserent la profession religieuse.


			2° Joseph de Secondat, Doyen de l’Eglise Collégiale de Saint-Seurin, à Bordeaux, Abbé de Feze et de Nizors, mort en 1754, à Bareges.


			3° Charles de Secondat, l’immortel Montesquieu, mort à Paris le 10 Février 1755. Il épousa, en 1715, Demoiselle Jeanne de Lartigue, morte en 1768, dont il a eu trois enfans ; savoir :


			1° Deux filles, dont l’aînée, morte en 1784, a épousé, en ...., Messire Joseph Darmajan, Chevalier d’Honneur de la Cour des Aides de Bordeaux ; et la cadette, qui réside à Agen, a épousé, en 1745, Messire Godefroi de Secondat, son parent, et issu de la branche ainée de cette maison, qui a toujours été fixée dans la Ville d’Agen. Il reste de ce mariage deux fils et deux filles.


			2° Jean-Baptiste de Secondat, né à Martillac en 1716, et Seigneur Baron actuel de la Brede, qui, pour ne le peindre ici que d’après un Philosophe célebre (11), « par son caractere, ses mœurs et ses Ouvrages, s’est montré digne d’un tel pere. » Il a épousé, en 1740, Demoiselle Marie-Catherine Demons, Dame Baronne de Soussan. De trois enfans issus de ce mariage, il n’en reste qu’un seul, Charles de Secondat, Colonel au Régiment de Bourbonnois, de l’Ordre de Cincinnatus, et connu sous le nom de Baron de Montesquieu, né à Bordeaux le ... Novembre 1749.


			C’est dans ce seul et précieux rejetton que réside l’espoir de voir se propager la postérité masculine de l’illustre Montesquieu ; et jamais ses Concitoyens ne lui laisseront oublier que qui reçoit un nom pareil n’en est que le dépositaire.


			ARTICLE II. 
SAINT-PIERRE DE SAUCATS.


			C’est une des Paroisses de l’Archiprêtré de Cernés, sur lesquelles nous n’avons pas reçu le moindre renseignement local. Réduit à .nos propres recherches, nous avouerons de bonne foi qu’elles ne s’étendent pas à tous les objets qui devroient faire partie de sa description.


			Saucats est situé dans cette portion de l’Archiprêté de Cernés qui avoisine les landes, si tant est que cette Paroisse ne puisse être regardée comme en faisant elle-même partie. La Cure de Saucats est unie à la dignité de Doyen du Chapitre de Saint-André de Bordeaux, d’où il suit que le Curé desservant n’est que Vicaire perpétuel, et que M. le Doyen est gros Décimateur dans la Paroisse. On ignore la population de celle-ci, et les Villages dont elle est composée. On sait que l’Auteur du Dictionnaire universel de la France lui attribuoit, en 1726, le nombre de 720 habitants. M. l’Abbé Expilly y compte 159 feux, qui, à cinq personnes par feu, suivant le calcul de cet Ecrivain, supposeroient une population de 795 personnes. Ce même Auteur place Saucats dans la Juridiction de l’Isle Saint-George. Il peut se faire qu’elle en soit un démembrement, mais on a lieu de penser qu’elle forme, depuis un certain temps, une Jurisdiction particuliere qui appartient à M. le Président de Pichard, qui est d’ailleurs Seigneur de la Paroisse de Saucats. Ce même Ecrivain la place à la distance de trois lieues sud-sud-ouest de Bordeaux, et dans le voisinage de la route qui conduit de cette Ville à celle de Bayonne.


			Saucats a-t-il été le chef-lieu d’un ancien peuple appellé Succasses, dont il est fait mention dans quelqu’ancien Auteur ? M. l’Abbé Expilly, dans son Dictionnaire géographique, au mot Aquitaine (t. I, p. 220), pense que Saucats représente Oppidum Succassium. C’est aussi l’opinion des savans Auteurs de l’Histoire des Gaules et des Conquêtes des Gaulois. Succasses, disent-ils (t. II, p. 378), « Peuple de l’Aquitanique. Il y a un Bourg, ajoutent-ils, à trois lieues de Bordeaux, entre la Garonne et l’Eyre, qui a pu être la Capitale de ce Peuple.


			C’est Secas ou Saucats. » Ces Ecrivains semblent s’appuyer principalement sur l’analogie qui paroît être entre le mot Succasses et celui de Saucats, sans en rapporter d’autre preuve. Nous avouerons de bonne foi que ne connoissant pas par nous-même cette Paroisse, et d’ailleurs que ne s’y étant trouvé personne capable de nous donner la description des objets qui tombent sous les sens, comment pourrions-nous espérer d’y rencontrer des yeux assez clairvoyans pour découvrir des vestiges de l’ancienne prérogative que quelques Savans attribuent au lieu de Saucats. Si leur opinion étoit fondée, il semble qu’il devroit subsister quelque trace de l’ancien état de ce lieu. Il semble qu’on devroit retrouver quelque prérogative sur le restant de l’ancien territoire des Succasses. On trouve au contraire que Saucats lui-même étoit anciennement assujetti à la Jurisdiction de l’Isle Saint-George ; ce qui ne paroît pas venir à l’appui de l’opinion de ces Savans. On ignore s’il existe dans Saucats des vestiges ou des traces de ce qu’on prétend qu’il a été autrefois. Les personnes éclairées de ce canton pourroient en faire l’objet de leurs recherches.


			Par Lettres-Patentes données à Versailles au mois de Septembre 1758, enregistrées au Parlement le 14 Novembre suivant, le Roi permit et accorda à M. le Président de Pichard de faire tenir, au Bourg de Saucats, un marché le Jeudi de chaque semaine.


			La Paroisse de Saucats fut démembrée de la Baronnie de l’Isle Saint-George, dont elle étoit une dépendance, par contrat consenti par Messire Thomas de Pontac, le 8 Septembre 1609. Ce n’est que depuis cette époque, que cette Paroisse ou Seigneurie n’est plus sujette à la Jurisdiction de l’Isle Saint-George. Ce démembrement, avec celui de quelques autres objets, fut fait en faveur du sieur Antoine Francause, pour la somme de 18000 livres. Dans la suite, la Seigneurie de Saucats fut adjugée, par Arrêt de décret du Parlement de Bordeaux, du 7 Septembre 1624, au sieur Charles de Guérin, qui avoit épousé la Demoiselle Jeanne de Galleteau.


			Nous n’avons été informé qu’après coup et par occasion :


			1° Que l’Eglise de Saucats n’est pas des plus grandes...	


			2° Qu’elle est isolée et sans habitations voisines, à l’exception du presbytere qui en est l’édifice le plus voisin, quoique placé à la distance d’environ cinquante pas...	 


			3° Que le Bourg de Saucats, qui n’est pas des plus considérables, est un peu éloigné de l’Eglise...	


			 4° Que la Paroisse de Saucats est cultivée comme les autres Paroisses des landes ; c’est-à-dire, que sa principale culture est en terres labourables, qui ne produisent que des seigles et des millets, et qu’il y croît des bois, ainsi que dans les autres Paroisses des landes....


			5° Que le Seigneur y a un château qui, selon les apparences, ne remonte pas à une haute antiquité, et ne précede point l’établissement de cette Seignerie, qui n’existe qu’en vertu du démembrement qui fut fait, vers le commencement du siecle dernier, de la Juridiction et Baronnie de l’Isle Saint-George, dont cette Paroisse étoit une des dépendances.


			ARTICLE III. 
ISLE SAINT-GEORGE.


			Point de renseignemens locaux sur cette Paroisse, ainsi que sur quantité d’autres de ce même canton. Ce seroit faire tort aux personnes qui sont à la tête de ces Paroisses, de penser que les questions qui leur furent envoyées dans le temps pour y répondre, aient été au-dessus de leur portée. Elles ne roulent, pour la plupart, que sur des objets qui sont, pour ainsi dire, sous leurs yeux, et auxquels le moindre des Habitans seroit en état de donner des réponses compétentes ; si elles n’ont point été fournies, c’est préjugé ou mauvaise volonté. On ne cherchera pas à approfondir ce qui en est, on observera seulement que cette espece de refus ne nous empêchera pas de faire mention de cette Paroisse, n’en dussions-nous dire que très-peu de chose.


			Sa dénomination nous annonce d’abord que son territoire peut avoir été une Isle dans le principe, soit qu’elle ait été formée par la riviere, soit que, par sa situation peu élevée, elle ait été entourée, dans le principe, par les eaux des landes qui se déchargoient dans la Garonne. On a déjà vu, dans cet Ouvrage, des exemples de divers territoires qui portoient le nom d’Isle, quoique situés dans l’intérieur des terres.


			Ce qui nous porteroit à penser qu’il en est ainsi de la Paroisse en question, c’est qu’elle est le chef-lieu d’une Jurisdiction anciennement assez étendue. Il n’est guere d’usage d’établir, dans une Isle formée par la riviere, le chef-lieu d’une Jurisdiction dont le district s’étend principalement sur la terre ferme. Il ne seroit peut-être pas aisé d’en produire un exemple, c’est ce qui fait douter si l’Isle Saint-George a été, dans le principe, une Isle proprement dite. En tout cas, nous nous bornons à proposer nos observations, laissant aux personnes éclairées le soin d’examiner l’état des lieux, et de décider ce que peut avoir été anciennement l’Isle Saint-George.


			Il est fait mention, dans un titre du 2 Août 1301, de l’Isle de Pey de Bordeu (Pierre de Bordeaux), seroit-ce la même que celle dont il est ici question ? Ce qui porteroit à le croire, c’est que cette même Isle est appellée Isle en Arruan, dans un titre du 31 mars 1308. Or, il est certain que le territoire de l’Isle Saint-George est dit placé en Arruan. Dans ce cas, ce seroit Pierre de Bordeaux, un des Seigneurs des plus anciens et des plus distingués du Pays Bordelois, qui auroit été Propriétaire du territoire de l’Isle Saint-George, et qui en auroit été le Seigneur Haut-Justicier. Il paroît, par des anciens titres, que l’Isle de Pierre de Bordeaux a porté cette dénomination jusque vers le milieu du quatorzieme siecle.


			Il y a lieu de penser que la culture de la Paroisse de l’Isle Saint-George est à peu près la même que celle des Paroisses voisines. On ne nous a pas mis à portée d’en parler en détail, non plus que de quantité d’autres objets propres à donner une idée exacte de cette Paroisse : si un certain nombre de MM. les Curés de ce canton ont cru faire merveille en se refusant à des renseignemens locaux qui leur étoient demandés de la part d’une autorité respectable, on a lieu de douter si les Citoyens et les Patriotes leur sauront bon gré d’un refus qui les privera des connoissances qui concernent la Patrie, et auxquelles des personnes, qui occupent des postes publics, ne peuvent pas honnêtement se refuser.


			La Seigneurie de l’Isle Saint-George fut divisée dans la suite. Il paroît, par un titre du 7 Juillet 1374, que le noble Seigneur et Baron Messire Pierre de Saint-Simphorin, autrement appellé de Landiras, Chevalier, se qualifioit Seigneur en partie de l’Isle Saint-George. Suivant un titre du 6 Avril 1390, Archambaud de Grely, Captal de Buch, est qualifié Seigneur de l’Isle Saint-George en Arruan. Il ne faut pas néanmoins penser qu’il fût Propriétaire de la totalité de cette Seigneurie, puisque Jean de Foix, Comte de Caudale, Captal de Buch, un des descendans d’Archambaud en ligne directe, n’est qualifié, dans un titre du 7 Juin 1473, que Seigneur des trois quarts de l’Isle Saint-George. Messire Jean de Lalande, Chevalier, Seigneur de Labrede, étoit, dans la même année, Propriétaire du quart de cette Seigneurie.


			Celle-ci étoit encore au pouvoir de la Maison de Foix de Candale vers le commencement du seizieme siecle ; au moins est-il certain que noble Gaston de Foix, Comte de Candale, comprit l’Isle Saint-George au nombre des diverses Seigneuries, dont il rendit hommage au Roi en la personne de M. le Chancelier. Cet hommage fut rendu en la Chambre des Comptes, le 14 Avril 1517. La Seigneurie de l’Isle Saint-George, passa, dans la suite, de la Maison de Foix de Candale dans celle de Pontac. Cette Seigneurie et Jurisdiction comprenoit anciennement les Paroisses suivantes ; savoir, Bautiran... Saucats... Saint-Médard en Arruan... Martillac... Aigues-Mortes, et l’Isle Saint-George. Quelques-unes de ces Paroisses ont été démembrées, ainsi qu’on l’a observé. L’auteur du Dictionnaire universel de la France comptoit, en l’année 1726, le nombre de 620 habitans dans la Paroisse de l’Isle Saint-George. M. l’Abbé Expilly, dans son Dictionnaire Géographique, lui attribue 137 feux, qui formeroient, au compte de cet Auteur, une population de 685 personnes. Mais, comme ces Ecrivains n’ont pour base de leur calcul que le nombre des quotes mentionnées dans les rôles des tailles, dans lesquels sont compris, non seulement les Habitans, mais généralement tous les Propriétaires dans la même Paroisse, soit qu’ils y habitent, ou non, c’est une raison qui porte à croire que leur supputation pourroit n’être pas des plus exactes.


			ARTICLE IV. 
SAINT-MORILLON.


			Cette Paroisse est située dans l’Archiprêtré de Cernès. Son Eglise est érigée sous l’invocation de Saint Maurille, appellé en latin Maurillo ou Maurilius. Les savans Auteurs de l’Art de vérifier les dates font mention de deux Saints qui ont porté ce nom, l’un Évêque d’Angers, qui mourut vers l’an 437, et dont on fait la fête le 13 Septembre ; et l’autre, Archevêque de Rouen, décédé le 9 Août de l’an 1067.


			Cette Paroisse est une de celles qui, dans les anciens titres et même dans de vieux pouilliés du Diocese, sont dites situées en terre gasque. Elle est placée à la distance de quatre lieues de Bordeaux, et de cinq quarts de lieues de Castres, de Portets et de Bautiran, qui sont les ports où les Habitans de Saint-Morillon vont apporter leurs denrées.


			L’Eglise de Saint-Morillon, quoiqu’ancienne ne présente rien de particulier qui soit digne de remarque. La Cure est séculiere, et à la collation de M. l’Archevêque ; le Curé est gros Décimateur de la Paroisse. Il y a néanmoins deux dixmons considérables, dont l’un appartient au Seigneur, et l’autre est dépendant de l’ancien Prieuré de Saint-Jacques de Bordeaux.


			Les principaux Villages de cette Paroisse sont : le Bourg... Jean Bertrand... le Notaire, appellé anciennement de Seix... la Gravette... Coustaut.


			La situation de la Paroisse est principalement dans un vallon, bordé dans toute sa longueur par le ruisseau du Gat-mort. Le terrein y est varié ; en général les hauteurs sont de très-belles graves, les côteaux sont des terreins torts et pierreux ; les vallons, qui devraient être des terreins gras, y sont au contraire sablonneux.


			Quoiqu’il n’y ait ni forêts ni pieces de bois considérables, néanmoins la moitié de cette Paroisse est en bois-taillis ; une grande partie est en landes, et le reste est, ou en vignes, ou en terres labourables. Celles-ci ne produisent que des seigles et des millets. Les principales denrées qu’on retire de cette Paroisse sont des vins et des bois de chauffage. Les Habitans, au nombre d’environ cent cinquante familles, sont occupés à la culture de leurs fonds.


			Saint-Morillon est borné, vers le levant, par la Paroisse de Saint-Michel de Rieufreyt ; au nord, par celle de Saint-Sese ; vers le midi, par celle de Cabanac ; au couchant, par celle de Saucats, et vers le nord-ouest, par celle de la Brede. On y fait parvenir les lettres, en les adressant à Castres, route de Bordeaux à Langon.


			Cette Paroisse a près d’une lieue de longueur, sur environ demi-lieue, de largeur, dans la partie la plus spacieuse. Le quartier le plus éloigné de l’Eglise est à trois quarts de lieue de distance. Cette Paroisse, quoique située dans la lande, est néanmoins pourvue d’excellentes eaux. On y en trouve même qui sont ferrugineuses et propres à la guérison de quelques maladies ; elles n’attendent que quelque heureuse circonstance pour être plus connues.


			Saint-Morillon dépend de la Jurisdiction de la Brede, et a pour Seigneur Haut-Justicier M. de Secondat, digne fils du célebre Montesquieu. Cette Paroisse étoit anciennement divisée en deux Jurisdictions, dont le territoire étoit séparé par le ruisseau du Gatmort. L’une étoit Royale et faisoit partie de la Prévôté de Barsac ; l’autre étoit seigneuriale et dépendoit de la Seigneurie de la Brede.


			En conséquence de l’Edit du mois de Mars 1639, qui ordonnoit la vente et l’aliénation des Domaines de la Couronne, les Commissaires chargés de l’examen de cet Edit aliénerent, le 16 Août 1641, à Henri Descoubleaux de Sourdis, Archevêque de Bordeaux, la Prévôté de Barsac.


			Le 10 Mai 1643, ce Prélat vendit au sieur Guillaume de Guerin, entr’autres objets, la Jurisdiction de Saint-Morillon, et c’est ainsi que, depuis cette époque, cette Jurisdiction ne fait plus partie de la Prévôté de Barsac. C’est vraisemblablement cet ancien état des choses qui a donné lieu à M. l’Abbé Expilly de confondre en quelque sorte, dans son Dictionnaire Géographique, la Paroisse de Barsac avec celle dont il est ici question.


			Barsac, dit-il, ou Saint-Morillon de Barsac, dans le Bordelois... Jurisdiction de Barsac. On y compte, ajoute-t-il, quatre-vingt-trois feux. Cette erreur a été copiée d’après le Dictionnaire universel de la France. Il est fâcheux qu’en matiere de Géographie les erreurs se perpétuent ; mais il ne faut pas espérer d’avoir une description exacte de la France, qu’autant que des personnes éclairées travailleront à la description de leurs Dioceses respectifs.


			On remarque, dans les landes de la Paroisse de Saint-Morillon, de petites élévations ou éminences, qui paroissent avoir été faites de main d’homme ; mais on n’a point découvert jusqu’ici quelle étoit leur destination, ni à quelle occasion on peut avoir formé ces especes de monticules.


			Il paroît qu’on pense, dans cette Paroisse, que ces monticules doivent leur existence à quelque campement des troupes Romaines dans ce lieu. On cite, à l’appui de cette conjecture, la découverte d’une espece de trésor qu’on fit, il y a quelques années, aux environs du local où sont ces monticules ; trésor qui consistoit en trois ou quatre cens pieces d’or, sur lesquelles on voyoit la figure de l’Empereur Constance, et qu’on suppose avoir fait partie de la caisse militaire de l’armée qui campa en cet endroit.


			Mais sans s’occuper à faire des perquisitions dans l’Histoire, pour y découvrir si les troupes de l’Empereur Constance sont jamais venues dans le Pays Bordelois (ce dont il y a lieu de douter), quelques observations seront plus que suffisantes pour démontrer que ces monticules n’ont point été formées pour le campement des troupes, ni de cet Empereur, ni de toute autre armée.


			En premier lieu, on retrouve de pareilles éminences en quantité d’endroits de nos landes, et même dans celles du pays de Médoc. Il faudroit donc, dans une pareille hypothese, qu’il y eût eu autant de campemens qu’il y a d’endroits où l’on retrouve de ces sortes de monticules ; ce qui certainement seroit sans vraisemblance. Les troupes suivoient pour lors, tout comme à présent, les grandes routes, et n’avoient garde d’asseoir leurs camps dans des lieux épaves, et absolument dépourvus de tout ce qui est nécessaire à la vie, et où le plus souvent on ne trouve que de très-mauvaises eaux.


			En second lieu, ces monticules, qui ne sont que d’un très-petit circuit, se terminent en bosse, au lieu qu’elles auroient dû être applaties sur leurs sommets, pour qu’on y eût pu dresser des tentes.


			Enfin, à quel propos auroit-on dressé des tentes sur ces petites élévations ? Dira-t-on que c’étoit pour garantir les troupes des eaux qui couvrent pendant l’hiver la surface d’une grande partie de nos landes ? Mais ce n’est point dans cette saison rigoureuse qu’on fait camper les armées. D’ailleurs ces élévations ne sont ni distribuées avec ordre, ni selon les alignemens qu’on observoit même, du temps des Romains, dans les campemens. Elles ne sont pas assez multipliées, dans les lieux où il en existe, pour avoir servi au campement, on ne dit pas d’une armée, mais même de la moindre légion Romaine ; ainsi il faut absolument renoncer à cette idée.


			Selon d’autres, ces monticules servoient à marquer la séparation des anciens domaines, ou de limites aux diverses Seigneuries ; mais on retrouve en divers endroits une certaine quantité de ces élévations assez rapprochées les unes des autres, placées pêle-mêle, et sans aucun rapport entr’elles ; ce qui ne permet pas de soupçonner qu’elles aient eu une pareille destination.


			D’autres enfin pensent que ces monticules peuvent avoir été formées à l’occasion de la sépulture de quelques Officiers tués dans des combats ; mais, dans ce cas, il faudroit supposer autant de combats passés dans nos landes, qu’il y a de différens lieux où l’on retrouve de pareilles éminences ; ce qui paroît hors de toute vraisemblance. Il faut pourtant convenir que cette derniere opinion est celle qui se rapproche le plus de la vérité ; mais il faut avoir recours à quelque cause plus simple et plus générale, pour rendre raison de l’origine et de la formation de ces monticules.


			On observera que les anciens ensevelissoient leurs morts, non dans les Villages, mais dans les champs. Cet usage subsistoit encore dans le cinquieme siecle, et étoit même pratiqué par les Chrétiens dans les Gaules, comme le prouve une épitre que Sidoine, qui fut dans la suite Évêque de Clermont en Auvergne, écrivit à Secundus son neveu, et qui va principalement servir à fixer ce qu’on doit penser de ces élévations dont il est ici question (12).


			Il étoit alors très-étroitement défendu d’ensevelir les morts les uns sur les autres. Chaque défunt avoit sa sépulture distincte et séparée de toute autre par un espace suffisant ; et pour qu’on fût bien instruit des endroits où il en existoit, on amoncelloit sur chacune une certaine quantité de terre, et on y formoit une espece de monticule semblable à celles qu’on retrouve encore à présent dans nos landes.


			Cet usage n’étoit point particulier aux Chrétiens ; il étoit reçu chez les Païens même, et il prenoit sa naissance dans le respect surtout que l’antiquité portoit aux corps et aux cendres des défunts, et aux lieux où étoient placées leurs sépultures. Pergit audacia, dit une loi Romaine (L. 5, c. de Sépulc. viol.), ad Busta defunctorum et aggeres consecratos, cum et lapidem hinc movere et terram avertere et cespitem evellere, proximun sacrilegio majores nostri semper habuerint. C’étoit donc une espece de sacrilege chez les Païens, c’étoit en quelque sorte violer les sépulcres, que d’en arracher quelque pierre, d’en remuer la terre, d’en ôter même le gazon.


			Qu’on fasse bien attention à ces mots, aggeres consecratos, qui expriment si clairement ces monceaux de terre qu’on élevoit au-dessus des sépultures, et qui, chez les Païens, en faisoient en quelque sorte la consécration. Voilà, il n’en faut pas douter, l’origine de ces monticules qu’on retrouve encore dans nos landes et dans la Paroisse de Saint-Morillon.


			Bien loin que le trésor qu’on a trouvé dans cette Paroisse, aux environs de ces éminences, soit une preuve qu’elles aient servi aux campemens des troupes Romaines, cette découverte, au contraire, vient à l’appui de l’opinion qu’on établit ici. En effet, les sépultures chez les anciens étoient si généralement respectées, elles étoffent tellement considérées comme inviolables, qu’ils ne croyoient pas qu’il y eût d’endroit plus propre pour la sûreté d’un trésor, que celui de la sépulture de leurs ancêtres.


			On peut consulter, à cet égard, les autorités rapportées par le docte Savaron, dans ses notes sur cette Epitre de Sidoine-Appollinaire. On y verra même les inscriptions qu’on gravoit en lettres initiales, sur les tombeaux qui renfermoient quelque trésor, celles-ci, entr’autres : In memoriâ istâ sunt bona abscondita... In hoc monumento sunt pecuniae sine fine. La découverte du trésor en question milite donc en faveur de l’opinion qu’on propose. Ce qu’on va extraire ici de l’Epître de Sidoine-Apollinaire, déjà citée, en certifiant l’usage dont on a parlé, ne peut que donner plus de poids encore à cette opinion.


			Sidoine, du haut d’un côteau, avoit apperçu des fossoyeurs qui creusoient dans un champ où étoit la sépulture d’un de ses ancêtres, ainsi que de Secundus son neveu. Plein de colere à la vue de cette profanation, il pousse son cheval, court à eux, les épouvante, les dissipe et empêche la consommation d’un crime qui, dans ce temps-là, étoit puni de mort ; c’est de cet attentat que Sidoine rend compte à son neveu dans cette Epître.


			Pour le calmer cependant au sujet de cette entreprise, il lui observe d’abord que le champ où ces misérables fossoyeurs étoient sur le point de prophaner la sépulture de son aïeul, étoit depuis longtemps plein de cendres ou de cadavres de défunts, sans qu’il s’y trouvât d’espace pour en placer de nouveaux. Campus autem dudùm refertus, tam Bustualibus favillis, quàm cadaveribus, nullam jeun diu scrobem recipiebat. Voilà d’abord la preuve que les anciens ensevelissoient leurs morts, non dans les Villes, mais dans des champs, et que cet usage subsistoit encore au temps de Sidoine-Appollinaire, qui vivoit dans le cinquieme siecle.


			Sidoine observe encore à son neveu, que ce qui pouvoit diminuer l’horreur de cet attentat, c’est que les monceaux de terre qu’on élevoit au-dessus des sépultures, s’étoient affaissés, soit par le poids des neiges, soit par les courans d’eau formés par les pluies continuelles qui les avoient fait entiérement disparoître, ensorte que la surface du terrein étoit entièrement applanie ; sed tamen tellus, humatis quae superducitur, redierat in pristinam distenta planitiem pondere nivali, seu diuturno imbrium fluxu sidentibus acervis (13). Voilà la preuve bien claire qu’on élevoit des monceaux de terre au-dessus des sépultures, afin qu’on ne fût pas assez téméraire que de prophaner le local où elles étoient placées. Ce cérémonial étoit appellé chez les Païens, injectio glebœ. C’étoit le dernier devoir qu’on rendoit aux défunts, et la derniere et la plus importante cérémonie qu’on faisoit sur leurs tombeaux : « pour ce, dit Claude Guichard, dans son Traité des Funérailles (Liv. I, pag. 93), qu’avant que la terre eût été jettée dessus le lieu où le corps étoit enseveli (ce lieu) n’étoit adstreint à aucune religion, et le trépassé n’étoit nullement inhumé, joint que la famille demeuroit jusqu’alors funeste et endeuillée, au lieu qu’après le solemnel jettement de terre, le corps étoit justement et sans défaut ; la famille étoit délivrée, la place étoit bénite et comprenoit en soi plusieurs beaux privileges et droits religieux ; de sorte que sans permission des Pontifes ou du Prince, il n’étoit loisible d’y toucher plus rien, non pas même au Seigneur du lieu, si d’aventure on avoit enseveli le corps en la terre d’autrui, et ce en faveur spéciale de la religion ».


			On comprend aisément que le local où se faisoient les sépultures étant un lieu consacré chez les anciens, et auquel il étoit défendu, sous les peines les plus rigoureuses, de donner la moindre atteinte, et dont il n’étoit pas permis d’y remuer la terre et d’y arracher le gazon, ainsi qu’on l’a déjà vu, il falloit qu’il y eût un signe généralement connu de tout le monde, pour dénoter le lieu d’une sépulture. Or ce signe étoit le monceau de terre qu’on élevoit sur chaque sépulture : aussi a-t-on pu remarquer dans l’Epître dont on a rapporté l’extrait, que Sidoine excuse en quelque sorte ces téméraires, qui étoient à même de prophaner le tombeau de son aïeul. Ces monceaux, dit-il, étoient affaissés, soit par le poids des neiges, soit par les courans d’eau occasionnés par les pluies continuelles ; ensorte que ces monticules de terre ne paroissant plus, les coupables avoient pu s’imaginer que ce lieu étoit vacant, et qu’ils pouvoient impunément y creuser des fosses pour y placer de nouveaux cadavres : Quœ fuit causa, ajoute cet Auteur, ut locum auderent, tanquam vacantem corporum, bajuli rastris funebribus impiare.


			Mais pour qu’un pareil cas n’arrivât plus, Sidoine recommande à son neveu le soin de faire rétablir cette élévation de terre sur la sépulture de son ancêtre, et il lui offre d’en payer lui-même la dépense : Sed ne quid in posterum casibus liceat, quos ab exemplo vitare debemus, posco ut actutùm, me quoque absente, tuâ curâ sed meo sumptu, resurgat in molem sparsa congeries.


			On voit par là que la destination de ces monceaux de terre étoit de désigner le lieu d’une sépulture, afin qu’on ne se portât pas à la prophaner ; mais ce n’étoit pas le seul objet qu’on avoit en vue en élevant ces monticules, on vouloit aussi pourvoir à la durée, et pour ainsi dire, à la perpétuité de la sépulture ; et, pour cet effet, on donnoit à ces monticules une consistance propre à se soutenir contre les injures du temps.


			On regardoit les sépulcres comme les maisons des défunts, et c’est ainsi qu’elles sont nommées dans le Droit (L. IV, c. de sepulc. violat.). Leurs familles prenoient donc toutes les précautions nécessaires, soit pour empêcher que les sépultures ne fussent prophanées, soit pour pourvoir à leur conservation. Il paroît par les monticules qui subsistent encore dans nos landes, et auxquelles on ne peut raisonnablement attribuer d’autre origine, que ces familles ne se sont pas trompées dans les moyens qu’elles ont pris pour parvenir à cette double fin (14).


			Objecteroit-on que si c’étoit là l’origine de ces monticules, la surface de ce pays devroit en être couverte ? Car enfin pourroit-on dire combien de corps morts n’ont point été ensevelis depuis l’époque à laquelle ce pays a commencé d’être habité, jusqu’à celle où les monticules ont cessé d’être en usage ? Et quel espace aujourd’hui ne devroit pas se trouver rempli de ces petites éminences ? Des champs immenses devroient en présenter une multitude. L’objection peut paroître spécieuse, mais il n’est pas difficile d’y répondre d’une maniere solide.


			On observera, en premier lieu, que, de tous les temps, les pauvres et les gens de la lie du peuple furent ensevelis d’une maniere fort simple. On se bornoit pour eux à creuser une fosse, et à y rétablir la terre qu’on en avoit ôtée, après que le cadavre y avoit été placé, sans se mettre en peine d’y élever ces monticules qu’on formoit de terres rapportées. Ces sortes d’enterremens ne se faisoient même que d’une maniere en quelque sorte clandestine. Ceux qui en étoient chargés étoient appelles Vespillones, mot employé chez les Romains pour signifier ceux qui portoient en terre pendant la nuit les défunts qui ne laissoient pas de quoi se faire ensevelir honorablement. Dès-lors ces monticules ont dû être affectées au petit nombre de gens plus aisés qui étoient dans le cas de pouvoir en faire la dépense.


			En second lieu, on ne s’imaginera pas sans doute que la population fût autrefois, dans ce pays, aussi considérable qu’elle l’est à présent. Ce pays étoit couvert de forêts. Il y en avoit une très-étendue dans la contrée du Médoc. Le Bouscat, quartier aujourd’hui très-peuplé, situé aux portes de Bordeaux, étoit, il y a six cens ans, couvert de bois, si on s’en rapporte à la Chronique de Delurbe, sur l’an 1180 ; il existoit également une forêt au midi, et à peu de distance de cette Ville. La Seauve-majeure, Silva major, dans l’Entre-deux-Mers, étoit la plus grande de toutes celles qui y existoient ; combien d’autres forêts, dont on ne fait point ici mention, seroient la preuve incontestable du petit nombre des anciens habitans de ce canton ?


			Il est facile enfin de concevoir qu’une grande partie de ces monticules a dû successivement être applanie, ou par les injures et le laps du temps, ou par les défrichemens des champs où il en existoit. Ce n’est donc pas une raison de nier la destination de ces monticules, pour cela seul qu’elles ne sont pas aussi multipliées qu’on s’imagineroit qu’elles devroient l’être.


			ARTICLE V. 
SAINT-MICHEL DE BAUTIRAN.


			Cette Paroisse, placée sur la rive gauche de la Garonne, dans l’Archiprêtré de Cernès, est située en terre gasque, suivant quelques anciens titres. Son nom se trouve écrit tantôt par un V, tantôt par un B. On sait que, chez les Gascons, ces deux lettres sont mutuellement substituées l’une à l’autre ; c’est ce qui a donné occasion à quelque plaisant de dire à leur sujet : 0 beata gens, cui bibere idem est ac vivere.


			Quelques-uns ont voulu donner une espece de signification au nom de cette Paroisse, en l’écrivant Veautiran, ou Beautiran. Il n’est point douteux que les noms des lieux ont eu, dans le principe, une signification qui a disparu, dans la suite, avec l’ancien langage auquel ils devoient leur origine ; mais ce seroit avoir recours à une mauvaise méthode, que de prétendre y découvrir un mot François par la substitution ou addition de quelque lettre. C’est dans l’ancien langage, qui leur a donné naissance, et dont quantité de mots se sont conservés en diverses dénominations de lieux, qu’il faut en chercher la signification.


			À la vérité, ces anciens noms peuvent avoir reçu des altérations qui les défigurent et qui les rendent entiérement méconnoissables, aussi y en a-t-il un très-grand nombre dont il faut renoncer à découvrir l’origine primitive ; mais il n’en est pas moins vrai que, dans le principe, les dénominations des lieux ont eu une signification dans le langage qu’on parloit au temps auquel elles leur ont été données.


			On trouve que la Paroisse, dont il est ici question, est nommée Saint-Michel de Bourran, dans la lieve imprimée des quartieres de l’Archevêché, de l’année 1420. C’est certainement une erreur ; il y a vraisemblablement Boutiran dans l’original, et c’est en effet le nom qu’on lui donne dans la lieve de 1546. Sans insister davantage sur les différentes manieres d’écrire le nom de cette Paroisse, on s’en tient à celle de Bautiran, qui est la plus usitée.


			Son Eglise, qui paroît ancienne, n’offre néanmoins rien de remarquable ; elle est située entre la partie de son terroir qui est en nature de grave, et celle qui est en palu. II y a deux Chapellenies de patronage laïque, fondées dans cette Eglise ; une de ces Chapellenies est du patronage de la Brede.


			Il étoit aussi ordinaire anciennement de fonder des Chapellenies, qu’il est maintenant d’usage, dans les testamens, de charger les héritiers de faire dire des Messes pour le repos des âmes des testateurs. Il n’y avoit anciennement guere de Seigneur ou de personne à son aise, qui ne fondât quelque Chapellenie, et qui ne laissât, par son testament, ou des rentes directes dépendantes de sa Seigneurie, ou des fonds pour en acquérir, afin d’être employés pour la dotation de ces sortes de Bénéfices. De là l’origine des Chapellenies qui étoient autrefois en si grand nombre, qu’il n’y avoit guere d’Eglise, soit dans la Ville, soit dans la Campagne, qui n’en fût abondamment pourvue ; mais quantité de causes, dans le détail desquelles on n’entrera point ici, ont contribué à en diminuer le nombre, ou même à en anéantir les revenus.


			Il dépend de l’Eglise de Bautiran, une Annexe connue sous la dénomination de Saint-Clément d’Aygues-Mortes, qui n’est distante de l’Eglise principale que d’environ un demi-quart de lieue.


			La Cure de Bautiran est séculiere, et à la collation de M. l’Archevêque. La dîme de cette Paroisse se divise en trois portions, dont l’une appartient au curé, l’autre à la Fabrique, et la troisieme au Seigneur de la Paroisse.


			Ses principaux Villages sont : Figueys... Balanbitz (peut-être Villambitz)...	les Ponts... la Croix. Bautiran est borné vers le levant par la riviere de Garonne, qui sépare cette Paroisse d’avec celles de Tabanac et de Baurech, situées dans le pays de l’Entre-deux-Mers, et sur la rive droite de ce fleuve ; vers le midi, par celle de Portets ; vers le couchant, par celle de Castres, et vers le nord, par l’Isle Saint-George.


			Le territoire de Bautiran est traversé par deux esteys, l’un appellé l’estey des Moulins, et l’autre celui de la Marée. Le premier prend sa source dans les landes, et après avoir traversé diverses Paroisses, sous la dénomination de ruisseau du Gatmort, il prend celle de l’estey des Moulins, en entrant dans la Paroisse de Bautiran, où il se décharge dans celui de la Marée.


			À l’égard de ce dernier, les Mémoires qui ont été fournis n’expliquent point où il prend sa source ; on se bornera donc à observer que c’est sur celui-ci qu’est situé le port de Bautiran, port aussi commode que fréquenté. Il y en a même peu sur la riviere de Garonne qui puisse lui être comparé. C’est là où l’on embarque les denrées, non seulement des Paroisses voisines, mais encore d’un grand nombre de celles de la lande, d’où l’on apporte des bois de chauffage et de construction, et quantité d’autres denrées.


			Ce port, assez voisin de l’Eglise, a communication avec la Garonne, au moyen de l’estey ou ruisseau de la Marée, qui a son embouchure dans cette riviere, et qui favorise l’entrée et la sortie des barques ou des bateaux. Il paroît que le port de Bautiran étoit anciennement défendu par un château qu’on prétend avoir été incendié, et dont les restes subsistent au bord de l’estey de la Marée. Au reste, on croit devoir observer que c’est cet estey ou ruisseau, qui fait séparation des Paroissès de Castres et de Bautiran.


			On observera aussi qu’on a construit tout récemment deux ponts, l’un sur l’estey des Moulins, et l’autre sur celui de la Marée. Ce dernier pont est beaucoup plus beau que l’autre ; quoi qu’il en soit, on aboutit de l’un à l’autre, au moyen d’une chaussée qui a été faite en même temps, et par laquelle on va de Bautiran à Castres. Elle sert même de grande route pour aller de Bordeaux à Toulouse.


			Le terroir de cette Paroisse consiste, pour la majeure partie, en des graves, et le restant en palu. Il y existe des vignes, des terres labourables, des prairies et des bois-taillis. M. l’Abbé Expilly la place à trois, lieues, mais elle est à la distance de quatre lieues de Bordeaux. On y fait parvenir les lettres en les adressant au bureau de Castres, route de Langon ; et d’ailleurs on ne manque pas de commodités, à toutes les marées, pour Bautiran.


			Cette Paroisse a environ deux lieues de circuit ; le Village le plus éloigné de l’Eglise n’est qu’à la distance d’un quart de lieue. Les Habitans de Bautiran sont occupés à la culture des vignes, ou des terres labourables, à la pêche ou à la navigation ; quelques-uns font le commerce des bois, soit de celui qui croît dans la Paroisse, soit de celui qu’on y apporte de la Lande et des Paroisses voisines.


			L’Auteur du Dictionnaire universel de la France attribuoit à cette Paroisse 1027 Habitans. M. l’Abbé Expilly compte dans Bautiran 228 feux, et 51 dans Aygues-Mortes son annexe, ce qui feroit en tout 279 feux. Mais ce nombre ne s’accorde pas avec celui porté par les renseignemens qu’on a reçus, et où il n’est fait mention en tout que de deux cens familles, tant dans l’une que l’autre Paroisse. Il y a erreur certainement de part ou d’autre. Une différence aussi considérable suppose une méprise qui ne peut être attribuée à un Curé, qui est censé connoître ses Paroissiens, et en savoir à peu près le nombre.


			Cette Paroisse est dépendante de la Jurisdiction de l’Isle Saint-George. M. Saige, ancien Avocat général au Parlement de Guienne, en est Seigneur. Il existe quelques fiefs ou directes dans cette Paroisse, qui dépendent de la maison Noble de la Motte, situés en partie dans Bautiran, et en partie dans Aygues-Mortes.


			Il est fait mention, dans un titre du 20 Janvier 1341, d’un Gaillart (vraisemblablement de la Mothe) qualifié Damoiseau et Seigneur de Bautiran. On trouve, dès l’an 1397, un noble Amanieu de la Mothe, Damoiseau, et en 1411, un Guillaume de la Mothe, tous deux qualifiés Seigneurs de cette Paroisse. La Seigneurie de Bautiran passa, dans la suite, à la Maison de Lalande. Haute et Puissante Dame Catherine de Lalande, par son testament du 17 Mars 1502, laissa à Jeannot de l’Isle, Ecuyer, son second fils, la maison noble et Mothe de Bautiran. On ignore comment elle sortit, peu de temps après, des mains de ce Jeannot de l’Isle ; au moins est-il certain que Demoiselle Françoise de Lane est qualifiée Dame de la Mothe de Bautiran, dans un titre du 31 Mars 1516.


			Mais quoiqu’au premier aspect il semble qu’on seroit fondé d’inférer de ce titre, qu’à l’époque de sa date la Seigneurie de Bautiran n’existoit plus dans la Maison de Lalande, la découverte qu’on a faite depuis d’un Gaston de l’Isle, qui, en 1544, se qualifioit Baron de la Brede et de Bautiran, nous fait renoncer à cette premiere idée, et nous porte à présumer que cette Demoiselle de Lane pouvoit avoir épousé Jeannot de l’Isle, et que c’est en cette qualité qu’elle est dite Dame de Bautiran, dans le titre de 1516. On donnoit, dans ce temps-là, le titre de Demoiselle aux personnes mariées qui étoient de noble extraction.


			ARTICLE VI. 
SAINT-CLÉMENT D’AYGUES-MORTES.


			Cette Paroisse, située dans l’Archiprêtré de Cernès, est appellée Saint-Clément de Coma dans les anciens pouilliés du Diocese. On ignore ce qui peut avoir occasionné le changement de cette ancienne dénomination ; tout ce qu’on peut dire, c’est que le mot Coma, suivant les Dictionnaires Celtiques, a été employé anciennement pour désigner un endroit bas et enfoncé, propre, par conséquent, à recevoir les eaux, qui y séjournoient tout autant qu’on ne leur facilitoit pas leur écoulement ; et peut-être est-ce ce qui a occasionné cette nouvelle dénomination, qui auroit d’autant plus d’analogie avec l’ancienne, qu’elle en seroit même l’interprétation littérale. Les mémoires qu’on a reçus sur cette Paroisse, ne nous fournissent aucun éclaircissement sur les propriétés de son sol, ensorte qu’on ignore s’il est élevé, s’il est bas, s’il est en plaine, ou s’il est enfoncé.


			On ne peut néanmoins douter que les différentes propriétés des lieux n’aient contribué pour beaucoup à leurs dénominations primitives. Les premiers Habitans d’une contrée ont été dans le cas de donner des noms aux divers lieux dont elle étoit composée. La chose qui leur fit le plus d’impression, lorsqu’ils la virent pour la premiere fois, doit avoir occasionné leurs différentes dénominations. Si le lieu étoit élevé ou marécageux ; s’il étoit sec comme le sont nos graves, ou fangeux comme le sont nos palus ; s’il étoit couvert de sables, de pierres, de cailloux ; s’il y existoit des lacs ou des forêts ; si le lieu étoit élevé, ou bas et enfoncé, ou s’il présentoit quelque chose de particulier ou de remarquable : on comprend très-bien que ce fut cette premiere impression, que reçurent les premiers Habitans à l’aspect des lieux, qui en dut occasionner la dénomination primitive.


			Ce seroit se méprendre que de s’imaginer que les premiers Habitans de ce pays se seroient plu à inventer des noms barbares, pour désigner la différence des lieux qu’ils habitoient. Chaque dénomination avoit sa signification dans le langage qu’ils parloient. Ce langage ne nous est plus connu, et c’est ce qui nous porte à regarder comme barbares des noms dont la signification nous est devenue absolument étrangere. Cessons de les regarder comme tels, ou plutôt confessons notre ignorance, et souvenons-nous que ce sont des restes subsistans de l’ancien langage de ceux qui ont habité ce pays.


			Si, au lieu d’en chercher les vestiges dans les langues des Hébreux, des Samaritains, des Grecs, des Arabes et autres Nations absolument étrangeres aux anciens Celtes, on les cherchoit (ces vestiges de cet ancien langage) dans les dénominations primitives des lieux, qui sont parvenues jusqu’à nous, peut-être y découvriroit-on des restes de l’ancien langage Celtique ; mais il faudroit pour cela connoître bien les lieux qui portent ou qui ont porté la même dénomination ; examiner et comparer ce qu’ils peuvent avoir de commun, et ce qui, par conséquent, peut l’avoir occasionnée ; et c’est à quoi contribueroit, pour beaucoup, une exacte description de chaque Diocese.


			Si la Paroisse d’Aygues-Mortes est effectivement située, dans un terrein bas et propre à recevoir les eaux (car ces mots Aygues-Mortes signifient un lieu où les eaux sont stagnantes, à défaut d’écoulement qu’elles devroient avoir), ce ne seroit pas en vain qu’on lui auroit donné, dans le principe, le nom de Coma, dont l’interprétation se retrouveroit en quelque sorte dans la dénomination que cette Paroisse porte maintenant. On sait qu’il existe, dans le Diocese de Nîmes, une Ville appellée Aygues-Mortes, où Saint Louis fit creuser un port. Ce lieu fut ainsi nommé, dit Dom Vaissette (Hist. de Languedoc, t. III, p. 453), à cause des marais et des eaux croupissantes qui sont aux environs.


			Sans s’étendre davantage à cet égard, et pour dire quelque chose sur cette Paroisse, sur laquelle les renseignemens qui ont été fournis ne sont pas, à beaucoup près, fort étendus, on observera, en premier lieu, que la Paroisse d’Aygues-Mortes est annexée à celle de Bautiran ; que l’une et l’autre sont contiguës, n’y ayant qu’environ un demi-quart de lieue de distance entre les deux Eglises. L’union de ces deux Paroisses ne remonte guere plus haut que le milieu du seizieme siecle, puisque la lieve imprimée des quartieres de l’Archevêché, de l’an 1546, en fait mention comme d’une Paroisse indépendante de celle de Bautiran, et que bien loin d’être pour lors unie à celle-ci, il y est énoncé qu’elle étoit annexée au Doyenné, annexa Decanatui.


			On observera, en second lieu, que la dîme de cette Paroisse est divisée en trois portions, dont l’une appartient au Curé de Bautiran, et les deux autres sont perçues par les PP. Chartreux et Bénédictins. Il est fait mention, dans les anciens pouilliés du Diocese, d’un Prieuré de Bautiran et de Saint-Clément de Coma, dépendant de l’Abbaye de la Seauve, auquel, selon les apparences, quelque portion de cette dîme étoit annexée.


			On observera, en troisieme lieu, que le Bourg et Thions sont les seuls Villages de la Paroisse d’Aygues-Mortes ; que ce dernier est distant d’environ un quart de lieue de l’Eglise. Cette Paroisse est placée sur la rive gauche de la Garonne, vis-à-vis celle de Cambes, située sur la rive opposée. Elle dépend de la Jurisdiction de l’Isle Saint-George. Elle étoit placée, suivant des anciens titres, en Arruan. Bautiran, au contraire, y est dit placé en terre gasque. Le Dictionnaire universel de la France lui attribue 231 Habitans, et celui de M. l’Abbé Expilly 51 feux. Ce dernier la place à deux lieues sud-est de Bordeaux ; mais elle en est distante de trois lieues pour le moins.


			ARTICLE VII. 
SAINT-MARTIN DE CASTRES.


			Cette Paroisse, qui, dans un titre du 28 Février 1514, est dite située en terre gasque, fait partie de l’Archiprêtré de Cernès, et en est une dépendance. Nous n’avons point reçu, de la part de M. le Curé de ce lieu, aucun renseignement local qui nous mette à portée d’en faire la description ; nous savons seulement qu’il y existe un Bourg assez considérable, placé sur la route de Bordeaux à Toulouse. Nous savons d’ailleurs que la Paroisse de Castres est unie à la dignité de Chantre de l’Eglise Métropolitaine de Saint-André de Bordeaux. Ce Dignitaire est Curé primitif et gros Décimateur de cette Paroisse. La Cure de Castres ne peut donc être considérée que comme une Vicairie perpétuelle. Il se tient, dans ce lieu, plusieurs foires fixées aux jours suivans ; savoir, au 20 Janvier, au 6 Mai, au 25 Juin, au 29 Août, au 2 Novembre, et au sixieme jour du mois de Décembre. On mene à ces foires quantité de chevaux.


			Cette Paroisse doit être grande et peuplée. L’Auteur du Dictionnaire universel de la France y comptoit, en l’année 1726, le nombre de 723 Habitans. La population ne paroît pas s’être beaucoup augmentée en ce lieu depuis cette époque, puisque M. l’Abbé Expilly n’attribue, en l’année 1764, que 161 feux, qui ne formeroient, au calcul de cet Ecrivain, que 805 Habitans. Castres, selon le même Auteur, dépend de la Jurisdiction de Portets, et est placé à la distance de quatre lieues de Bordeaux.


			On comprend aisément que la dénomination de cette Paroisse dérive du mot latin Castra, ce qui annonce que, du temps des Romains, il résidoit en ce lieu quelque détachement de troupes pour le soutien de la Province, et le maintien du bon ordre dans le pays.


			Il résulte d’un titre du 16 Septembre 1391, que le noble Homme Messire Pierre de Pomarede, Cavoy (Chevalier), et Jean de Pomarede son fils, Daudet (Damoiseau), étoient Habitans de la Paroisse de Saint-Martin de Castres. Il y a apparence qu’ils y possédoient quelque maison noble. Il est fait mention d’un Gaillard de Pomarede, également qualifié Daudet, dans un titre du 19 Septembre 1335. On trouve un Raymond de Pomarede qualifié Miles, c’est-à-dire, Chevalier, dans une Chartre en Latin de l’an 1229. Ce qui prouve l’ancienneté de la Maison de Pomarede ; mais ce qui ne permet pas de douter que les Seigneurs de Pomarede n’aient été constamment Habitans de cette Paroisse, c’est que noble Homme Jean de Boyrie, dit de Pomarede, est énoncé Habitant de Castres, en terre gasque, dans un titre du 28 Février 1514, retenu par Senescalls, Notaire. Sans doute que ce noble Homme Jean de Boyrie, dit de Pomarede, avoit succédé aux anciens Seigneurs de Pomarede.


			Nous ne nous étendons pas plus au long sur ce qui concerne cette Paroisse, au sujet de laquelle on a jugé à propos de ne nous fournir aucun renseignement. Il faut espérer que quelque zélé Citoyen suppléera au défaut de celui qui avoit été invité à nous en fournir, et qui n’a pas fait attention que ce n’étoit pas à nous, mais au Public, qu’il refusoit ces renseignemens.


			ARTICLE VIII. 
RUISSEAU DU GATMORT.


			Ce ruisseau prend sa source dans la Paroisse de Saint-Magne, d’où, après avoir traversé celle de Villagreins, de Cabanac, de Saint-Morillon et de Saint-Seve, il se jette dans la Garonne, au lieu de Castres.


			D’autres prétendent qu’il prend sa principale source dans la Paroisse de Villagreins, et qu’il traverse dans toute leur largeur les Paroisses de Cabanac, de Saint-Morillon, de Saint-Seve ; qu’il partage en deux cette derniere, y formant un très-beau vallon ; qu’il borne celles de Castres et de Bautiran, et qu’il s’y décharge dans le ruisseau de la Marée, sous la dénomination d’estey des Moulins.


			Il y a lieu de penser que ce ruisseau est le même que celui de Calemort, dont il est fait mention dans les rôles Gascons de l’an 1342 (t. I, p. 113). Il paroît que, dans ce temps-là, on y exécutoit les Jugemens rendus en matiere criminelle, et c’est, selon les apparences, le droit d’y faire exécuter les Sentences rendues en pareille matiere, dans la Jurisdiction de Saint-Magne, que demandoit au Roi d’Angleterre, Bernard d’Escossan, qui paroît avoir été Seigneur de Saint-Magne. C’est au moins ce qui semble résulter du texte suivant de ces rôles. Pro eodem Bernardo (de Scossano) habendo executiones juridiciorum, in causis criminalibus, in rivo de Calemort, infra Jurisdictionem, in loco de Sancto-Magno, infra Parrochiam de Oustens (Hosten).


			On soupçonne que le nom de Calemort pourroit avoir été donné à ce ruisseau, à l’occasion du supplice de la cale jusqu’à extinction de vie, qu’on y exerçoit contre les criminels qui avoient été condamnés. On a déjà vu, par l’extrait des rôles Gascons qu’on vient de rapporter, qu’on y exécutoit les Sentences rendues en matiere criminelle. Pourquoi choisir pour cet effet un ruisseau ? Tout autre lieu qu’un ruisseau auroit été plus propre pour l’exécution des Sentences à mort, s’il n’eût pas été question de faire périr les criminels par ce genre de supplice.


			On sait que la cale en étoit un chez les Celtes, aussi bien que chez les François. Il étoit même anciennement en usage à Bordeaux, principalement vis-à-vis des femmes de mauvaise vie. Il sera facile d’en rapporter des preuves. À la vérité, on ne la donnoit pas communément jusqu’à extinction de vie ; mais on ne peut douter que, dans le Pays Bordelois, on ne fût anciennement dans l’usage de faire périr dans l’eau des personnes coupables de certains crimes.


			On ignore de quel crime s’étoit rendue coupable la Dame d’un fief noble situé dans la Seigneurie de Lesparre ; mais ce crime étant devenu public, et ayant été dénoncé à la Cour du Seigneur de Lesparre, sur l’aveu qu’en fit cette Dame en Justice, elle fut condamnée à être noyée en l’année 1357, et la Sentence fut exécutée. « Au deyt Senhor de Lesparra... fo feyta clamor criminosa en contra la Dona de... la deyta


			Dona fo presa et era estant presa... fo jutjada à mort, sœs assàber à negar et ne fo negada. » Ce sont les propres termes d’un titre qui fait mention de cette condamnation à mort ; ce qui prouve qu’il étoit d’usage, dans le Pays Bordelois, de faire périr dans l’eau ceux qui s’étoient rendus coupables de certains crimes.


			Ce qu’on vient de rapporter du ruisseau de Calemort ou du Gatmort, ainsi qu’on l’appelle à présent par corruption, est trop analogue avec ce qu’on a dit autrefois, dans un ouvrage périodique, à l’occasion de la rue Maubec, pour qu’on n’insere pas ici cet article.


			« Rue Maubec est celle qui aboutit de la place du Marché-Neuf à la rue de la Fusterie. Le mot maubec signifie, en Gascon, mauvaise langue. C’est un composé de deux mots, mau qui dérive du mot Latin malus, et bec qui appartient à la langue Celtique, et qui étoit employé pour exprimer la partie dure et pointue de l’oiseau, qui lui sert à manger, et d’arme pour se défendre. Suétone dit, à la fin de la vie de l’Empereur Vitellius, qu’Antoine, surnommé Primus, né à Toulouse, et qu’il appelle Homo Gallicanus, avoit porté, dans son enfance le surnom de Beccus, qui signifie, ajoute-t-il, le bec d’un coq. Tolosae nato, cognomen in pueritiâ Becco fuerat ; id valet Gallicanâ, rostrum ; ce qui prouve évidemment que le mot bec, qui est encore en usage, appartient à la langue Celtique. »


			Il y a apparence que, dans le principe, la rue Maubec a été habitée par des gens du bas peuple, chez qui les querelles et les mauvais propos étoient d’un usage familier. Les anciens Statuts politiques de cette Ville avoient pourvu à pareil désordre. S’il est prouvé, est-il dit, qu’une femme soit querelleuse, ou qu’elle s’écarte en propos indécens, elle payera dix sols d’amende, autrement elle sera liée sous les aisselles, et sera plongée trois fois dans l’eau. « Establit es que si molher es pro ada que sia tensonosà, o mal parleyra, guatgera se detz soudz, o sera liguada ab una corda sotz las eysseras et sera plonguada tres vetz en l’aygua. » On sera d’abord surpris de cette alternative, ou de payer une amende de dix sols, ou d’être plongée trois fois dans l’eau ; mais en ce temps-là dix sols étoient une somme considérable.


			Il paroît que nos devanciers n’entendoient pas raillerie, et, au contraire, qu’ils prenoient des moyens efficaces pour obvier à ce qui étoit capable de troubler la tranquillité publique. On ne doit pas néanmoins les taxer d’une trop grande sévérité.


			Il est vrai que les mœurs d’aujourd’hui, civilisées et adoucies, ne peuvent souffrir ce qu’elles avoient autrefois d’austere, mais les circonstances exigeoient sans doute qu’ils en usassent de la sorte ; le remede étoit proportionné aux mœurs de ce temps-là ; et il ne faut pas le dissimuler, il y auroit quelquefois de la témérité à juger de la conduite de nos devanciers, par ce qui se pratique dans le temps présent. D’ailleurs, la suite de ce Statut sert à faire connoître l’esprit qui l’avoit dicté.


			Il y est porté expressément, que si quelqu’un, homme ou femme, fait le moindre reproche à celle qui a été punie en cette maniere, il sera condamné à payer la même amende, ou à subir la même peine. « Et si aucun home la reproche, guatgera se detz soudz, et si molher la reproche guatgera se detz soudz, o sera plonguada en l’aygua. » On cherchoit plus, dans ce temps-là, à corriger les délinquans, qu’à les déshonorer. Tel étoit l’esprit de l’ancien gouvernement politique de cette Ville, et c’est encore, à présent, par ce même esprit qu’est fondé le droit dans lequel les Maire et Jurats de Bordeaux ont été maintenus, de faire fustiger, sur le carreau, ceux qui se trouvent dans le cas de le mériter. On a considéré qu’ils agissoient plutôt en peres qui châtient des enfans, qu’en Juges qui punissent des coupables ; aussi a-t-on laissé à leur prudence l’imposition de cette peine, qui s’exécute sans appel et sans autre forme de procès. La Cour de Parlement de Bordeaux étoit autrefois dans cet usage. Ses anciens Registres en fournissent des exemples.


			Cleirac, dans son Traité des Us et Coutumes de la Mer (p. 112, édition de 1661), observe que, quoique la cale, ou l’action par laquelle on plonge quelqu’un dans l’eau, fût autrefois une espece de passe-temps, dont usoient les Goths par forme d’exercice, néanmoins c’étoit un supplice chez les Celtes et les Francs. Cet Auteur ajoute que, de son temps, c’est-à-dire, vers le milieu du siecle dernier, il étoit d’usage à Bordeaux de condamner les personnes infames et de mauvaise vie, à être renfermées dans une cage de fer amarrée par haut à la vergue et palanquin d’une barque bien au large, et calées plusieurs fois en la riviere ; mais il y a longtemps que cela ne se pratique plus dans cette Ville. Mezeray, dans son Traité de l’origine des François, et leur établissement dans les Gaules (édition d’Amsterdam, de 1696, p. 50), observe « que les François plongeoient dans un bourbier les infames ; c’est-à-dire, les lâches, les poltrons, et ceux qui avoient abandonné leurs corps, puis ils jettoient » une claie dessus, comme s’ils eussent voulu couvrir l’infamie en l’étouffant. Je crois, ajoute cet Auteur, que ce supplice n’étoit pas seulement pour les garçons qui s’étoient laissés corrompre, mais aussi pour les filles ; car, du temps de nos peres, dit encore Mezeray, on en pratiquoit un à leur endroit, qui tenoit beaucoup de celui-là, quoiqu’il fût un peu moins rude. On voyoit, il n’y a pas longtemps, sur les bords des fossés de quelques Villes, à l’endroit où ils étoient le plus fangeux, une grande cage attachée à un arbre, laquelle se haussoit et se baissoit par un contre-poids ; on mettoit là-dedans la malheureuse, et on la plongeoit trois ou quatre fois dans la bourbe, en danger de l’étouffer. »


			On peut juger par là à quelle haute antiquité remonte cet usage, constamment pratiqué dans cette Ville jusqu’au siecle dernier ; on n’examinera point ici, si, en le supprimant, on a bien ou mal fait. Nos mœurs ont trop changé pour ne point passer pour trop austere, en soutenant qu’on a mal fait, et d’un autre côté, le débordement des mœurs est trop grand pour soutenir qu’on a bien fait d’avoir aboli cet usage. D’après ce qu’on vient d’établir, il est aisé de s’appercevoir à quelle occasion la dénomination de Gatemort a été donnée à ce ruisseau. On a exprimé, par ce mot, ce qui s’y passoit ; c’est-à-dire, qu’on y exécutoit les criminels par le supplice de la cale répété jusqu’à la mort. Ce n’est donc que par corruption, que ce ruisseau est maintenant appellé Gatmort.


			Qu’à cette occasion, il soit permis de faire ici quelques observations. Les noms des lieux, quelque barbares qu’ils nous paroissent, avoient, dans le principe, leur signification. Deux obstacles s’opposent à ce qu’elle nous soit connue ; le premier, l’ignorance du langage auquel leurs noms appartenoient ; le second, les changemens survenus, par le laps du temps, à leurs dénominations, qui ont presque toutes été corrompues et défigurées. On le demande : à s’en tenir à la dénomination actuelle de ce ruisseau, qui est-ce qui parviendroit à en découvir la signification ? L’ancien et vrai nom de ce ruisseau, conservé dans les rôles Gascons, vient à l’appui des anciens usages de ce pays, et en reçoit à son tour de la lumiere.


			Si les noms des lieux nous étoient parvenus dans leur pureté primitive, et si nous étions au fait de l’idiome auquel ils doivent leur origine, que ne nous apprendoient-ils pas à l’égard de l’antiquité ? C’est ce qui a déterminé à faire mention, dans cet Ouvrage, des noms des lieux, tels qu’ils se trouvent écrits dans les anciens titres. Si, dans le moment présent, cela ne conduit pas à grand’chose, peut être que, dans la suite, des découvertes qu’on pourra faire mettront à portée d’en faire usage.


			Quoi qu’il en soit, pour terminer ce qui concerne ce ruisseau, on observera qu’on a eu l’idée de le rendre navigable, au moyen des eaux de la riviere de Leyre qu’on se proposoit d’y joindre, et de former ainsi un canal, qui, ayant son embouchure dans la Garonne, faciliteroit et rendroit moins dispendieux le transport des denrées des landes dans cette Ville.


			ARTICLE IX. 
SAINT-SEVE.


			Ce que nous dirons sur cette Paroisse se réduira à bien peu de chose, dès-lors qu’on a pris le parti de ne fournir à ce sujet aucun renseignement local. Aussi n’en parlons-nous que pour remplir l’engagement pris vis-à-vis le Public, de faire mention de toutes les Paroisses de la même contrée. Celle dont il est ici question est placée dans l’Archiprêtré de Cernès ; on la trouve appellée dans un ancien titre : Sanctus-Severus de la Taugere. Elle a quitté depuis longtemps cette dénomination qui lui étoit propre, et elle n’est plus connue que sous celle de son Saint Patron.


			On prétend que cette Paroisse est traversée, de long en long, par le ruisseau anciennement appellé de Calmort, et maintenant, et par corruption, connu sous le nom du Gat-mort. On prétend encore que ce ruisseau divise en deux cette Paroisse, et qu’il y a son cours au milieu d’un beau vallon.


			Saint-Seve est une Paroisse située dans cette partie de l’Archiprêtré de Cernès qui avoisine les landes, et qui, selon les apparences, en fait elle-même partie. On ne nous a pas mis en état de parler de l’étendue et situation de cette Paroisse, de la qualité de son terroir, de la nature de ses productions, du nombre de ses Villages, et de tout ce qui étoit propre à la bien faire connoître en détail, et servir à en faire la description. C’est un refus qu’on a fait, non à nous, mais au Public, qui, selon les apparences, n’en saura pas bon gré à la personne qui s’est refusée à contribuer au bien public.


			L’Auteur du Dictionnaire universel de la France, qui parut en l’année 1726, ne fait aucune mention de cette Paroisse. Sans doute qu’il éprouva un pareil refus qu’on éprouve maintenant. Il s’en plaint lui-même dans sa Préface. Aussi son Ouvrage, qui embrassoit un très-beau plan, est-il réduit, par un pareil refus, à une simple nomenclature. On en citera ici un exemple, qui concerne une Paroisse de même nom que celle dont il est ici question. Saint-Seve, dit cet Auteur, dans le Bazadois, Diocese de Bazas, Parlement et Intendance de Bordeaux, Election de Condom, a 218 Habitans. C’est avec un pareil laconisme qu’il eût fait mention de la Paroisse de Saint-Seve en Bordelois. Cet Ecrivain néanmoins, auquel on est redevable d’avoir entrepris le premier la description entiere de la France, sur un plan très-beau, et qui auroit été très-avantageux au Public, a été réduit à cette pénurie, par le refus qu’il a éprouvé, presque de toutes parts, des renseignemens locaux. Les personnes qui en refusent, lorsqu’elles sont à portée et en état d’en donner, nuisent, plus qu’elles ne pensent, à la chose publique, par un pareil refus ; mais ces personnes sont-elles excusables, lorsqu’elles occupent des places qui donnent une espece de droit de s’adresser à elles, et d’en attendre, avec confiance, l’effet d’une juste demande, surtout lorsque cette demande part d’une autorité à laquelle on est assujetti, et qu’on est tenu de respecter ?


			On ignore si M. l’Abbé Expilly, qui a également travaillé à la description détaillée de la France, s’est adressé à MM. les Curés de la Campagne, pour en recevoir des renseignemens sur leurs Paroisses respectives ; on sait seulement que cet Ecrivain n’en parle qu’avec le même laconisme que l’Auteur du Dictionnaire universel de la France. Il reste donc que, pour parvenir à la description entiere de ce Royaume, il se trouve, dans chaque Diocese dont il est composé, des personnes à portée et en état de donner la description de chaque Paroisse de la Campagne. Mais comment y parviendra-t-on, s’il se rencontre des Curés assez insensibles à l’intérêt public pour refuser des renseignemens, qu’il leur est si facile de donner, pour peu qu’ils en veuillent prendre la peine ? Tâchons donc de suppléer au défaut que nous éprouvons par rapport à cette Paroisse, et contentons-nous d’en dire le peu que nous en savons.


			Si nous ignorons le nombre et la dénomination de ses Villages, nous savons au moins qu’il y existe un Bourg ; c’est vis-à-vis de celui-ci et dans un lieu appellé la terre de Bosiran, qu’est située une Chapelle sous l’invocation de Saint Antoine, qui dépend du Monastere des PP. Feuillans de Bordeaux. Leur Eglise appartenoit anciennement aux Reli-gieux de Saint-Antoine, dont l’ordre a été uni, depuis peu d’années, à celui de Malthe ou de Saint-Jean de Jérusalem. La dévotion qu’on a envers ce Saint dans cette contrée, attire à cette Chapelle une affluence de peuple au jour de la fête de ce Saint, qu’on célebre le dix-septieme du mois de Janvier. Le concours y est si considérable, qu’il s’y rend plusieurs Marchands qui apportent diverses étoffes et quantité de marchandises de différentes especes, ensorte qu’il s’y tient ce jour une foire. Les Marchands y viennent avec d’autant de confiance, qu’il existe dans ce lieu des halles pour y débiter leurs marchandises : il s’y tient même une seconde foire le dixieme du mois d’Août, jour de la fête de Saint Laurent, où il se rend à cette Chapelle un concours considérable de peuple. C’est ce concours, aux lieux de dévotion, qui a donné naissance à la plupart des foires. Il est naturel qu’on apporte des denrées et des marchandises par tout où l’on a espoir de les vendre. Or, quelle occasion plus favorable de s’en défaire, qu’un concours considérable de peuple ? Un chacun, après avoir satisfait à sa dévotion, n’est pas fâché de se pourvoir de ce dont il peut avoir besoin dans son ménage, et de profiter des occasions, qui ne sont pas fréquentes dans la Campagne, d’acheter les choses dont on a besoin dans une famille.


			La Paroisse de Saint-Seve est placée au midi, et à la distance de quatre lieues de Bordeaux. On prétend qu’on y retrouve des vestiges remarquables d’une ancienne voie Romaine, qui est maintenant connue sous la dénomination de Chemin Galien. Nous en avons déjà parlé en différens articles de cet Ouvrage ; il seroit à souhaiter que quelque personne éclairée prît en considération ce qui concerne cette ancienne route, qu’il en constatât l’ancienne existence, par les vestiges qui en subsistent en différens endroits. Il n’est pas fait mention de cette voie Romaine, dans l’Itinéraire d’Antonin. À la vérité, il y est question d’une route qui, partant ab Aquis Tarbellicis (aujourd’hui Dax), conduisoit à Bordeaux, en passant par Salomacum, qui est le lieu de Sales, dans les landes, et qui, selon les apparences, traversoit la Paroisse de Sestas, dont la dénomination dérive, selon M. d’Anville, des mots Latins ad Sextum. Il est fait mention, dans ce même Itinéraire d’Antonin, d’une autre ancienne route de Bordeaux à Jérusalem, dont la premiere mansion étoit Stomatas, marquée, dans cet itinéraire, Leug VII, et la seconde Sirione, à la distance de Leug IX. Ces lieues étoient, selon les apparences, des lieues Gauloises, de quinze cens pas chacune, et de beaucoup inférieures à nos lieues actuelles. Nous serions portés à penser que Stomatas est représenté par le lieu appellé Pontets en Matas, et que Sirione est ou Cerons, ou quelqu’autre lieu, voisin de la petite riviere du Siron, qui a son embouchure dans la Garonne.


			Sans entrer ici dans aucune discussion à cet égard, il est certain que cette route de Bordeaux à Jerusalem, qui étoit voisine des bords de la Garonne, n’étoit pas la même que celle que les anciens titres appellent le Chemin Galien. Celle-ci étoit pratiquée dans l’intérieur des terres, et intermédiaire entre la route qui conduisoit ab Aquis Tarbellicis à Bordeaux, et celle qu’on suivoit pour aller de cette derniere Ville à Jérusalem. Ce qui nous porteroit à penser que ce Chemin Galien avoit sa direction vers la contrée qui porte maintenant la dénomination de Gascogne ; et c’est en effet aux environs des Paroisses où se retrouvent des restes sensibles de cette ancienne route ou Chemin Galien, qu’existe la route qui conduit de Saint-Sever, Cap de Gascogne, et du Mont de Marsan à Bordeaux. Nous exposons ici bonnement nos conjectures et notre façon de penser ; mais nous laissons volontiers à un chacun la liberté de proposer quelque chose de mieux.


			Cette Paroisse est placée, si on s’en rapporte à certaines Cartes géographiques, entre celle de Castres, qui est vers son levant, et celle de Saint-Morillon, qui est à son couchant ; Saint-Michel de Rieufreyt est à son midi, et la Paroisse de la Brede paroît être à son nord. C’est la situation qu’on peut lui assigner, d’après les Cartes en question. Saint-Seve dépendoit anciennement de la Jurisdiction de Barsac ; mais elle en a été démembrée depuis l’année 1643, ainsi qu’on l’établira ailleurs.


			ARTICLE X. 
SAINT-VINCENT DE PORTETS.


			C’est une des Paroisses de l’Archiprêtré de Cernès, sur laquelle on n’a reçu aucun renseignement local ; elle a pris sa dénomination du port qui y existe depuis bien du temps, et qui a toujours été très-fréquenté. On y embarque les denrées de quantité de Paroisses des environs, et en particulier de celles de la lande. Elle est appellée Lortets dans le Pouillié général de la France, imprimé en 1648 ; mais c’est une faute qui n’est pas même la seule qu’on trouve dans cet Ouvrage, relativement au Diocese de Bordeaux. Le véritable nom de cette Paroisse est celui de Portets. Cette dénomination est constante et n’a jamais varié.


			Si on s’en rapporte aux anciens Pouilliés du Diocese, la Cure de cette Paroisse est à la présentation de l’Abbé de la Seauve. Il y a apparence que, dans le principe, cet Abbé en étoit le Curé primitif, et vraisemblablement le gros Décimateur. On n’a pas jugé à propos de nous faire passer le moindre renseignement sur cette Paroisse, ainsi on ne peut assurer rien de positif à cet égard.


			Il paraît par un titre de l’année 1277, que Portets, ainsi qu’Arbanats, relevoient en fief de l’Archevêque de Bordeaux, et que ce Prélat avoit, dans l’une et l’autre Paroisse, la haute et basse Justice. Il résulte de ce même titre, qui est une transaction du 5 Juillet 1277, que Gaillard de Fargues, Damoiseau, étoit, à cette époque, Vassal de l’Archevêque pour ces deux Seigneuries. Comment est-ce que ces Prélats ont été dépouillés de cette suzeraineté ? C’est ce dont nous ne sommes pas en état de rendre compte au public ; car, quoique nous ayons vu une infinité de titres concernant le Pays Bordelois, dont nous avons extrait quantité d’anciens faits que nous rapportons, nous ne devons pas néanmoins nous flatter de les avoir tous vus. Ainsi, il n’est pas surprenant si, rapportant des faits très-anciens concernant une Seigneurie, nous ne soyons pas instruit de ceux qui sont survenus postérieurement, et qui ont occasionné le changement de l’ordre qui y avoit été primitivement observé.


			La Seigneurie de Portets et celle d’Arbanats ont assez suivi la même condition, et ont presque toujours appartenu aux mêmes propriétaires. On peut consulter, à cet égard, ce qui est dit dans l’article de la Paroisse d’Arbanats. Il est certain que, par contrat du 17 Septembre 1587, Jean de Montferrand vendit à sieur Guillaume de Gascq, Trésorier de France, les trois quarts de la seigneurie et baronnie de Portets, Castres et Arbanats. Depuis cette époque, la Maison de Gascq en a joui jusqu’à nos jours.


			L’Eglise de Portets est petite, eu égard à sa population. Elle ne consiste qu’en une simple nef. Sans doute que sa situation, auprès du port, ne permet pas d’y construire des bas-côtés, qui seroient d’autant plus nécessaires, qu’une grande partie du peuple est obligée de se tenir hors de l’Eglise, pour y entendre la Messe, quoiqu’ordinairement il y en ait deux les jours de Dimanches et de Fêtes. Et à cet égard qu’il soit permis de faire ici une observation générale, qui peut servir à faire connoître les Paroisses qui n’étoient pas peuplées dans le principe, et celles qui ne l’ont été qu’après coup. Dans le commencement, les Eglises de Campagne de ce Diocese n’avoient qu’une simple nef, qui formait une espece de carré long, terminé néanmoins en rond vers le levant. On n’y voyoit pas, comme à présent, des hauts et larges vitraux, mais de simples ouvertures extrêmement étroites et allongées, qui servaient moins à y introduire le grand jour, qu’à en bannir l’obscurité totale. Il y avoit sans doute des raisons qui venaient à l’appui de cet usage, entr’autres...	
1° Le recueillement où l’on doit être dans les Eglises, et auquel contribue l’obscurité qui y regne...


			2° La sûreté qu’on procuroit à ces lieux saints, en y pratiquant le moins d’ouvertures qu’il étoit possible. Indépendamment qu’il a tou-jours existé des voleurs, qui n’ont pas plus respecté les lieux saints que les prophanes, et contre lesquels il étoit nécessaire de se précautionner, il y a eu des temps malheureux, où les gens de la Campagne étoient exposés à des irruptions et à des pillages, et où les Eglises servoient, à ces pauvres gens, d’espece de forts et de citadelles ; de là vient qu’il existe un grand nombre d’Eglises pourvues de fortifications.


			C’est donc à cette forme primitive des Eglises de la Campagne, qu’on peut reconnoître les Paroisses où la population s’est accrue, et les distinguer de celles où elle a resté à peu près la même. On peut raisonnablement supposer que, lorsqu’on construisoit une Eglise paroissiale dans quelque lieu de la Campagne, on en proportionnoit la grandeur au nombre des Habitans, dans l’étendue du territoire qui en dépendoit. Si donc cette Eglise a conservé sa forme primitive, sans aucun vestige d’accroissement, c’est une preuve que la population de la Paroisse est à peu près la même ; mais lorsqu’on remarque qu’on a ajouté des bas-côtés, ou qu’on a fait quelqu’augmentation à une Eglise paroissiale, c’est un indice qu’on y a été forcé par la crue de la population. Il ne faut pourtant pas croire que, dès-lors que celle-ci est sensible, ainsi qu’elle l’est actuellement dans Portets, on y pourvoit tout de suite ; il faut un certain temps pour trouver les moyens d’augmenter une Eglise ; cela ne se fait pas sans frais, et d’ailleurs les Communes qui se trouvent en pareil cas, ne sont pas toujours en état de subvenir aux dépenses nécessaires. Il faut attendre des circonstances favorables ; il ne faut donc pas être surpris si la Paroisse de Portets, où la crue de la population s’est opérée dans un temps assez court, n’a pas encore pourvu à ce que son Eglise soit assez vaste pour contenir la multitude des Paroissiens. L’Auteur du Dictionnaire universel de la France n’y comptoit, en l’année 1726, que 183 Habitans, au lieu que M. l’Abbé Expilly, dans son Dictionnaire géographique de la France, y comptoit, en l’année 1768, quatre cens treize feux, ce qui, suivant la façon de compter de cet Ecrivain, formeroit une population de 2063 personnes en ne comptant, comme fait cet Abbé que cinq personnes par feu. N’ayant reçu de M. le Curé de cette Paroisse aucun renseignement, on ne peut rien assurer à cet égard ; il est pourtant certain, d’après le témoignage des personnes qui l’ont vue, que, quoiqu’il y ait deux Messes, l’Eglise de Portets n’est pas, à beaucoup près, suffisante pour contenir les personnes qui se rendent à chaque Messe.
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